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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Gauthier de Charnacé. 

Audience du 7 octobre. 

I0IPUCEMEKT MILITAIRE. — ASSURANCES. — RISQUES. — 

ÉlÉVATIOX DU CONTINGENT. — RÉSOLUTION. 

U contrat d'assurances contre les chances du tirage au sort 
embrasse, à défaut de stipulations expresses, tous les ris-
ques inhérents à l'objet de la convention. Il doit, en con-
léquence, s'exécuter, même sous l'empire d'une loi nouvelle 
élevant te contingent antérieur, s'il n'y a pas de prévision 

formelle à cet égard dans le contrat. 

Aux termes d'un acte fait à Vesoul, le 17 février 1854, 

}|, Raphaël Levy, agent d'assurances pour le remplace-

ment militaire, s'obligea vis-à-vis de M. Jeannin père, à 

remplacer son fils, soldat de la classe de 1853, s'il venait 

à faire partie du contingent. 
l'article 2 du contrat allouait à M. Levy, en cas de 

mauvais numéro, une somme de 1,000 francs; en cas de 

iffiBùm' i'o, 600 francs, et 300 francs en cas de réforme. 

Jeannin fils tira au sort le 8 mars 1854, et amena le 

ri"40. M. Raphaël Levy s'étant refusé à l'exécution du 

contrat du 17 février 1854, par suite de la loi du 13 avril 

qui élevait le contingent à 140,000 hommes, Jeannin fut 

incorporé dans le 2" régiment d'artillerie. Il y est resté 

jua\tt'«i7 mars 1856, époque ù laquelle- il s'est exonéré 

moyennant le versement d'une somme de 2,500 francs, 

montant de la prestation fixée par le ministre de la guerre, 

en conformité de la loi du 26 avril 1855. 

Aujourd'hui MM. Jeannin père et fils assignent M. Ra-

phaël Levy en condamnation par corps au paiement d'une 

somme totale de 5,500 francs à titre de dommages-intérêts, 

en offrant de tenir compte des 1,000 fr. stipulés, payables 

par l'assuré en cas de mauvais numéro. 

I* Bertrand-Taillet, au nom des demandeurs, expose l'é-
™actuel de la jurisprudence sur les contrats d'assurance en 
Suerai, et spécialement en matière de recrutement militaire. 
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intervenues entre Jeannin père et lils et l evy, a élevé de 
80,000 à 140,000 hommes le contingent de l'armée pour l'an-
née 1853, n'a pu modifier ces conventions, ni créer un obstacle 
à leur exécution ; que le contrat d'assurance contre les chan-
ces du recrutement a embrassé tous les risques inhérents à 
l'objet de la convention ; qu'il a compris dès lors le risque 
résultant de l'élévation ultérieure du chiffre du contingent, et 
que les parlies n'ont pas subordonné la validité et l'effet obli-
gatoire de leurs engagements respectifs à la condition d'un 
contingent déterminé ; qu'en effet, s'il a été entendu que Levy 
serait relevé de ses obligations dans le cas où le gouvernement 
interdirait le remplacement militaire ou apporterait des modi-
fications aux lois et ordonnances réglant alors les compagnies 
d'assurances et le mode suivant lequel elles pouvaient opérer, 
cette réserve était complètement étrangère à leur prévision de 
l'élévation du chiffre du contingent, et que Jeannin père et 
fils sont fondés à demander l'exécution des conventions dont 

il s'agit; 
« Attendu que Jeannin n'ayant pas été remplacé a été in-

corporé le 15 juin 1854 dans le 2e régiment d'artillerie; qu'en 
1856 seulement il a été libéré en versant la somme de 2,500 
francs, fixée par l'arrêté ministériel pour l'exonération du 
service militaire pendant ladite année, et que les susnommés 
sont en droit d'en répéter le remboursement contre Levy ; 

« Attendu, en outre, que de la nécessité où Jeannin fils s'est 
trouvé de servir est résulté pour lui un préjudice dont il lui 
est dû réparation ; que le Tribunal a le? éléments nécessaires 
pour en déterminer l'importance, et qu'il y a lieu d'en fixer le 

chiffre à 1,200 francs ; 
« Condamne Levy à payer à Jeannin père et fils la 

somme de 2,500 francs par eux soldée pour l'exonération de 

Jeannin fils du service militaire ; 
« Le condamne, en outre et par les voies ordinaires seule-

ment, à payer à Jeannin fils la somme de 1,200 francs à titre 

de dommages-intérêts ; 
« Donne acte aux parties de l'offre faite par les demandeurs 

de tenir compte à Levy sur le montant desdites condamnations 
de la somme de 1,000 qu'ils s'étaientengagés à lui payer au cas 

où Jeannin fils tirerait un mauvais numéro. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. le conseiller Rives, doyen. 

Bulletin du 14 octobre. 

COURS D'ASSISÉS.— INTERROGATOIRE. — COMPÉTENCE DU JUGE. 

— MEURTRE. — VOL CONCOMITTANT. — DÉCLARATION DU 

JURY. — CONTRADICTION. 

I. Aux termes de l'article 293 du Code d'instruction 

criminelle, l'accusé devant être interrogé par le président 

de la Cour d'assises, dans les vingt-quatre heures de son 

arrivée dans la maison de justice, la compétence du pré-

sident se règle par l'époque de l'arrivée de l'accusé. 

Ainsi, devant la Cour d'assises de la Seine, le président 

d'une quinzaine non expirée, est compétent pour faire su-

bir cet interrogatoire, encore bien qu'il ne soit pas celui 

de la quinzaine dans le cours de laquelle cet accusé sera 

soumis aux débats ; par suite, un de ses assesseurs délé-

gué par lui, a pu valablement procéder à cet interrogatoire 

en son remplacement. 
II. La déclaration du jury, affirmative à l'égard de deux 

accusés reconnus coupables de meurtre avec la circons-

tance aggravante de concomittance d'un vul, n'est pas 

entachée du vice de contradiction devant entraîner sa 

nullité, parce qu'à l'égard d'un troisième accusé, pour-

suivi comme co-auteur du même crime, avec la même 

circonstance aggravante, la déclaration du jury aurait été 

négative sur le meurtre et la circonstance aggravante de 

concomittance, et affirmative seulement sur le vol. En effet, 

la réponse négative sur le meurtre, en ce qui concerne ce 

troisième accusé, avait pour conséquence forcée l'absen-

ce de concomittance à son égard ; mais, quoique le jury 

eût mieux fait de s'abstenir de répondre à la question de 

concomittance, il ne s'ensuit pas que, par sa réponse né-

gative sur cette question à l'égard du troisième accusé, 

il ait nié la concomittance à l'égard des deux premiers, et 

qu'il se soit ainsi mis en contradiction avec lui-même. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par François-

Félix et François-Auguste Pornot et Jean-Franço'S Au-

bry contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 15 

septembre 1858, qui les a condamnés, les deux premiers, 

aux travaux forcés à perpétuité, et le troisième à dix ans 

de réclusion, pour meurtre suivi de YOI, et le dernier pour 

vol qualifié seulement. 
M. Rresson, conseiller-rapporteur; M. Cuyho, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, Me Achille 

Morin, avocat. 

AVORTEMENT. — TENTATIVE. — SAGE-FEMME. — COMPLICE.— 

ACQUITTEMENT DÉ L'AUTEUR PRINCIPAL. 

I. La tentative d'àvortement est punie comme le crime 

même; on ne pourrait légalement objecter, pour qu'il en fût 

autrement, que la tentative est le fait d'une sage-femme, 

tombant spécialement sous la prévision de la disposition 

du § 3 de l'article 317 du Code pénal. En effet, de ce que 

cette disposition aggrave la peine à prononcer contre les 

médecins, chirurgiens, sages-femmes, etc., dans le cas du 

crime d'avortement consommé, il ne saurait résulter de 

la qualité de sage-femme, aggravante dans ce cas,une cause 

d'impunité complète dans le cas de tentative seulement. 

La tentative dont la sage-femme s'est rendue coupable, 

tombe, comme si elle était le fait de tout autre, sous le 

coup des dispositions des articles 2et3l7, § 1", du Code 

pénal. 
II. En principe, l'acquittement par le jury de l'auteur 

principal d'un crime, n'exclut pas la possibdité de la cri-

minalité de l'individu poursuivi comme complice; cet ac-

quittement, en effet, ne signifie pas que l'acte criminel 

n'a pas été commis; il signifie que l'individu signalé com-

me l'auteur n'est pas coupable, c'est à dire ou qu'il n'a 

pas commis l'action poursuivie, qui alors aurait été com-

mise par un autre, ou bien que l'ayant commise matériel-

lement, il n'avait pas, en la commettant, l'intention cri-

minelle qui seule, aux yeux de la loi, fait le coupable et 

appelle la répression; or, l'absence d'intention criminel-

le de la part de l'individu signalé comme auteur princi-

pal, n'exclut pas la criminalité et par suite la culpabilité 

du complice d'action. 
Ce principe, vrai en matière pénale, en général, l'est 

également et spécialement en matière d'avortement. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Marguerite 

Marty contre l'arrêt de la Cour d'assises de Tarn-et-Ga-

ronne, du 5 septembre 1858, qui l'a condamnée à quatre 

années d'emprisonnement pour tentative dJavortement. 

M. Seneca, conseiller-rapporteur ; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes. 

DEMANDE EN RENVOI POUR CAUSE D'ABSTENTION. — SUSPICION 

LÉGITIME. — RENVOI. 

L'impossibilité pour un Tribunal correctionnel de se 

constituer, par suite des abstentions des magistrats qui le 

composent, doit être assimilée à une cause de suspicion 

légitime, et la demande en renvoi doit être adressée à la 

Cour de cassation, qui est compétente pour déterminer le 

Tribunal devant lequel les prévenus seront renvoyés, soit 

pour procéder à l'instruction, soit pour y être jugés. 

La Cour, statuant sur la demande en renvoi à elle 

adressée par le procureur impérial près le Tribunal de 

Saintes, pour cause d'abstentions des magistrats qui 

composent ce Tribunal, dans l'affaire des nommés Reddon 

père et fils, et Rabaud, prévenus de banqueroute simple 

et d'abus de confiance, a renvoyé la cause et les prévenus 

devant le Tribunal correctionnel de Poitiers. 
M. Lascoux, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Pampucci, Ranieri, Galetti et autres, condamnés par 

la Cour d'assises d'Alger, à cinq ans de travaux forcés et au-

tres peines, pour vols qualifiés ; 
2" De Louis-Adrien Poulain (Alger),cinq ans de réclusion, 

vol qualifié ; 
3° De Mohamed ben Ali l'Aïd (Alger), travaux forcés à per-

pétuité, tentative de meurtre; 
4° De Joseph Semeriva (Alger), cinq ans de réclusion, vol 

qualifié ; 
5" De Eleonor Dubus (Oise), travaux forcés à perpétuité, 

fausse monnaie. 

COUR IMPÉRIALE DE POITIERS (ch. correct.). 

Présidence de M. Merveilleux. 

Audiences des 11 et 12 octobre. 

La Cour impériale de Poitiers a statué, dans ses au-

diences des 11 et 12 octobre, sur le double appel formé 

contre le jugement du Tribunal correctionnel de celte 

ville, du 11 septembre dernier, qui avait condamné M. 

de Curzon à deux mois d'emprisonnement et 500 fr. d'a-

mende, M. de Maillé à un mois d'emprisonnement et 500 

francs d'amende, et les nommés Grelet et Giraud chacun 

à un mois d'emprisonnement et 100 fr. d'amende, pour 

avoir entretenu des intelligences à l'étranger, dans le but 

de troubler la paix publique, délit prévu par l'article 2 de 

la loi du 27 février 1858. 
La Cour a confirmé la décision des premiers juges en 

ce qui concerne ces quatre prévenus, et condamné à un 

mois d'emprisonnement et 100 fr. d'amende les nommés 

Bourumeau et Bardoux, qui avaient été acquittés en pre-

mière instance. 

Voici le texte de l'arrêt ; 

« La Cour, etc., 
« Sur le chef de prévention relatif au délit prévu par l'ar-

ticle 2 de la loi du 27 février 1858 : 
« Attendu qu'il est résulté de l'instruction et des débats 

la preuve qu'au cours du mois de juillet dernier, le prévenu 
de Curzon a rédigé un projet d'adresse au comte de Cham-
bord, qu'il a remis à Grelet avec invitation de le faire mettre 

au net par Giraud ou par Bourumeau; 
« Qu'en conformité de ses instructions, Grelet a porté cette 

adresse à Giraud qui en a fait une copie, laquelle a été signée, 
le jour même, par douze ou quinze personnes, puis retournée 
à son auteur par Grelet lui-même, à qui elle a été aussitôt res-
tituée pardeCurzon, à l'effet d'y faire apposer de nouvelles si-
gnatures; que, cela fait, l'écrit a été remisa de Maillé qui 
s'était chargé de le porter à son destinataire à Cologne; 

« Attendu que cette adresse donne au comte de Chambord 
le titre de roi ; l'appelle sire; que les signataires se disent ses 
sujets ; qu'on y lit ces paroles : « Que Votre Majesté sache 
« bien que si le temps n'a pas permis à tous ceux qui pensent 
« et sentent comme nous de joindre leurs signatures aux nô-
« très, il y a ici bien des cœurs et bien des bras qui ont foi 

« et qui attendent avec impatience; » 
« Attendu que ces expressions ne sont pas le simple hom-

mage du respect, de l'attachement ou de la reconnaissance ; 
qu'elles tirent une grande portée politique de l'affirmation de 
l'existence d'hommes nombreux, sur les bras desquels il y 

aurait lieu décompter, le cas échéant; 
« Qu'il est impossible de ne pas apercevoir dans les faits 

qui viennent d'être rappelés, les manœuvres et les intelligen-
ces dont se préoccupe l'article 2 de la loi du 2 mars 1858, et 
ayant pour but comme pour conséquence de nourrir, à l'inté-
rieur, des sentiments hostiles au gouvernement établi, et d'en-
tretenir, à l'étranger, des illusions dangereuses et de nature 

à troubler la paix du pays; 
« Attendu que c'est à bon droit que les premiers juges ont 

fait remonter la responsabilité de pareils actes à de Curzon, 

de Maillé, Giraud et Grelet : 
« A de Curzon qui a conçu et organisé cette manifestation 

collective, destinée à la classe ouvrière; 
« A de Maillé qui s'y est associé activement en portant à 

son destinataire l'adresse en question, dont il est impossible 
qu'il ait ignoré les termes, et en réunissant, à son retour, 
dans une dépendance du Cercle qui se tenait alors dans la 
maison Gorini, les signataires de cette adresse, pour leur fai-
re part des remercîments du prince, avec un souvenir parti-

culièrement flatteur pour Giraud; 
« A Giraud et à Grelet, qui se sont, en grande connaissan-

ce de cause, associés au délit: le premier en copiant l'adresse; 
tous deux en y apposant leurs signatures propres et en re-

crutant celles d'auirui; 
« Que c'est à tort qu'ils ont relaxé les prévenus Simon Bar-

doux et Claude Bourumeau des poursuites du ministère pu-
blic; que ces deux inculpés n'ont pas plus que Giraud et Gre-
let ignoré la teneur de l'adresse au pied de laquelle ils ont, et 
au même titre que ceux-ci, apposé leurs signatures; que la 
position qu'ils se sont faite dans le parti auquel ils disent ap-
partenir, et l'espèce de notoriété dont leurs noms s'y trouvent 
entourés repoussent jusqu'à la possibilité de pareille suppo-

sition; 
«Qu'il résulte des dépositions des témoins Poussard et Bari-

cault que c'est Simon Bardoux qui les a entraînés, le premier 
chez Grelet, le second chez Giraud, pour y signer l'adresse; 
des déclarations des témoins Moreau, Amehue et Victor Bar-
doux, que c'est par ce prévenu qu'ils ont été invités à se ren-
dre au cercle Gorini, à l'effet d'y entendre les communications 
de M. de Maillé; que tant d'empressement de sa part ne sau-

rait se concilier aveo l'ignorance dont il cherche à se faire 

aujourd'hui un moyen de défense; qu'on y trouve, au contrat-* 
re, la preuve certaine qu'il avait une entière connaissance des 

termes mêmes de l'alresse incriminée; -
« Que le rôle actif, considérable qu'a toujours rempli Bou-

rumeau parmi ses coreligionaires politiques, la considéiation 

toute particulière dont il est entouré par ceux-ci et par les 
prévenus de Curzon et Giraud en particulier, ne permettent 
pas davantage d'admettre qu'il soit de ceux à qui on puisse 
proposer de signer sans lire; que c'est sur lui, aussi bien que 
sur Giraud, que s'était arrêtée la pensée du rédacteur du pro-
jet d'adresse quand il s'est agi de le faire mettre au net ; que 
c'est à lui que Giraud lui-même réservait l'honneur d'en faire 
la copie; qu'on voit celui-ci, dans une lettre du 22 juillet, 
protester de sa confiance en lui, déclarer que jamais il n'agit 
qu'après avoir pris ses avis, et s'excuser de ne l'avoir pas at-
tendu avant de laisser apposer aucune signature au pied de 

l'adresse en question; 
« Que, de la réunion de toutes ces circonstances, résulte la 

preuve manifeste que Bourumeau a signé en pleine connais-

sance Je cause ; 
« En ce qui touche le chef de prévention relatif au délit 

prévu par l'article 1" de la loi du 27 juillet 1849 : 
« Attendu que l'adresse qui sert de base à la prévention, 

renferme la dénégation implicite, mais certaine, des droits que 
le souverain, qui règne aujourd'hui sur la France, tient de la 
Constitution et de la volonté nationale; qu'elle constitue dès 
lors une attaque contre les mêmes droits; qu'il ne reste plus, 
conséquemment, qu'à rechercher si ceite adresse a reçu la 
publicité exigée par l'article 1er de la loi du 27 juillet 1849, 
combiné avec les articles 1er du décret du 11 août 1848 et 1er 

de la loi du 17 mai 1819; 
« Attendu que, s'il était ressorti clairement de la déposition 

faite au cours de l'information par le témoin Baricault, que 
c'était dans le magasin de l'épicier Giraud, et en présence de 
Simon Bardoux, qu'il avait signé l'adresse, il est cependant 
résulté quelque incertitude, sur ce point, de la rétractation 
faite par ca témoin à l'audience du Tribunal, où il a déclaré 
que c'est, non plus dans le magasin, mais dans le petit salon 
de Giraud qu'a été apposée sa signature au pied de l'écrit in-

criminé; 
« Attendu que, dans l'espèce, la publicité ne saurait résul-

ter non plus du colportage et de la communication faite à un 
certain nombre de personnes de l'adres;e dont il s'agit, puis-
que, aux termes de la jurisprudence de la Cour régulatrice, et 
particulièrement de son arrêt du 23 mars 1844, pareille com-
munication ne peut équivaloir à la distribution dont parle 
l'article l'r de la loi du 17 mai 1819, qu'autant qu'elle a eu 
lieu dans un but de publicité, et que les prévenus fl'en pou-
vaient avoir d'autre que de recueillir des signatures, et cela le 
plus secrètement possible, dans la crainte d'éveiller l'attention 

de la police; 
■e Attendu, en ce qui concerne la signature donnée dans la 

maison Gorini par le témoin Poussard, qu'il n'est pas suffisam-
ment établi que la pièce dans laquelle elle a été apposée ser-
vît habituellement aux réunions des membres du cercle ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour dit, sur le chef de prévention relatif à la loi de 

1849, qu'il a été bien jugé, mal et sans griefs appelé parle mi-
nistère public, et confirme sur ce point; qu'en ce qui regarda 
le chef relatif à la loi de 1858, il a été bien jugé, mal et sans 
griefs appelé en ce qui concerne de Curzon, de Maillé, Giraud 
et Grelet ; mal jugé, bien appelé par le ministère public, en ce 
qui regarde les prévenus Simon Bardoux et Claude Bouru-
meau ; réformant en conséquence sur ce dernier point et fai-
sant ce que les premiers juges auraient dù faire, déclare de 
Curzon, de Maillé, Giraud, Grelet, Simon Birdoux et Claude 
Bourumeau, coupables d'avoic, dans le cours de la présente 
année, dans le but de troubler la paix publique, entretenu des 

intelligences à l'étranger ; 
« Et pour réparation les condamne, par application de l'ar-

ticle 2 de la loi du 2 mars 1858, 55 du Code pénal, et 194 du 
Code d'instruction criminelle, lesquels sont ainsi conçus : 

« De Curzon à deux mois d'emprisonnement et 500 fr. d'a-

mende ; 
« De Maillé à un mois de prison et 500 fr. d'amende; 
« Giraud, Grelet, Simon Bardoux et Claude Bourumeau à 

un mois de la même peine et à 100 fr. d'amende chacun, au 
paiement de laquelle ils seront tenus par la voie solidaire 
ainsi qu'à celui des frais auxquels ils demeurent également 

condamnés ; 
« Et attendu que les frais d'amende s'élèvent à plus de 

300 fr., fixe la durée de la contrainte par corps à six mois ; 

« Ainsi jugé, etc. » 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. Labour. 

Audience du 14 octobre. 

L'INDUSTRIE DU TRUCAGE. — VENTE D'ÛBJETS MODERNES 

COMME ANTIQUITÉS. 

Labruyère, dans son livre des Caractères, a décrit le 

collectionneur de médailles, le collectionneur d'estampes, 

ce maniaque qui renonce aux Callot, parce qu'il lui man-

que un seul dessin de cet artiste (dessin fort mauvais et 

fort méprisé des connaisseurs, mais qui lui compléterait 

sa collection). Le spirituel satirique a décrit encore l'a-

mateur de livres, l'amateur d'oiseaux et autres types qu'il 

a réunis dans un même cadre, intitulé : la Mode. 

-La mode! cette déesse capricieuse et bizarre qui passe 

tour à tour des manches plates aux gigots, des paniers 

aux fourreaux et des fourreaux à la crinoline, qui a pro-

scrit le beau et fait naître le culte du laid, inventé le 

king's-charles et le chapeau tromblon, déprécié nos chefs-

d'œuvre modernes pour exalter des objets d'un mérite 

artistique douteux fort souvent, mais qui tirent une va-

leur énorme de la crasse qu'a formée sur eux la poussière 

durcie des siècles; cette crasse qui, comme le disait si 

spirituellement M" Desmarest, avocat du prévenu, donne-

rait à là Vénus de Médicis, si elle en était couverte, un 

prix bien supérieur, aux yeux d'une espèce d'amateur 

ignorée du temps de Labruyère : l'amateur d'antiquités. 

Il y a, comme ou dit, plus d'amateurs que de connais-

seurs, et l'authenticité des antiquités n'est pas chose faci-

le à constater; il est donc nécessaire, pour l'acheteur in ■ 

expérimenté, d'avoir recours à des hommes spéciaux, que 

leurs études des objets antiques ont rendus aptes à les re-

connaître. 
Un des plus connus et des plus estimés, est M. Boissel de 

Montville, c'est le mandataire ordinaire des riches ama-

teurs, notamment de M. le comte Alphonse de Rothschild 

et de M. le baron Gustave de Rothschild, tous deux fils 

de M. le baron James deRolhschiid; tous deux consacrant 

des sommes considérables à l'acquisition de curiosités des 

temps passés. 
Or, à Boulogne, près Paris, rue de la Mairie, 5, de-

meure un sieur Simon-Emerique Pierrat, qui exerce la 
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profession de réparateur d'objets d'art; il a aussi un do-

micile, impasse de l'Ecole, 5. 

C'est te prévenu ; cet homme, suivant la plainte, se se-

rait livré à une industrie fort lucrative, pendant de celle 

qui consiste à vendre pour des tableaux de maîtres, des 

peintures sans valeur, appelées vulgairement des ours. 

L'industrie de^ierrat est désignée sous le nom de tru-

cage. Dans l'espèce, il aurait, par des supercheries très 

habiles et que les débats vont révéler, trompé la sagacité 

de M. de Montville, expert répondant en antiquités, et au-

rait, à l'aide "de ces supercheries, que l'ordonnance de 

renvoi a qualifiées de manœuvres frauduleuses, escroqué 

des sommes d'argent s'élevant en total à 25,000 francs. 

M. le président : Picrrat, vous êtes prévenu d'escro-

querie ; quel état pratiquez-vous habituellement ? 

Le prévenu : Celui de réparateur d'objets d'art. 

M. le président : La prévention vous reproche d'avoir 

\enén y«»Uie antiques des objets fabriqués par vous, ob-

jets qui n'étaient pas sans valeur, il est vrai, mais enfin 

qui n'avaient qu'une valeur relative ; vous les couvriez 

d'une crasse pour faire croire qu'ils avaient traversé les 

siècles et, à l'aide de cette supercherie, de cette fraude, 

vous les vendiez des prix excessifs ; vous avez pris pour 

ageat de cette coupable industrie un malheureux chargé 

de famille, le sieur Chavel, qui n'avait pas la moindre 

connaissance en matière d'objets antiques ; c'est de lui 

que vous vous êtes servi pour commettre des escroque-

ries considérables au préjudice de M. de Montville. 

Le prévenu : Les objets v,endus à M. de Montville ont 

une grande valeur... 

M. le président : Là n'est pas la question ; encore une 

fois, ils n'avaient qu'une valeur relative, non celle qu'ils 

auraient eue s'ils eussent été antiques, et vous les avez 

vendus comme tels. 

Le prévenu : Je n'ai jamais dit que c'étaient des anti-

quités. 

M. le substitut Perrot : Ah ! vous niez ? mais vous 

avez avoué dans l'instruction ? 

Le prévenu : Qu'ils étaient antiques ? jamais. 

M. le substitut : Qu'est-ce donc alors que ce voyage à 

Arles ? On fait venir M. de Montville dans cette ville, 

parce que, disait-on, il s'y trouvait deux frères héritiers 

d'un parent qui leur avait légué de précieuses antiquités, 

et ces antiquités que vous faites vendre au mandataire de 

MM. de Rothschild avaient été fabriquées chez vous? 

Le prévenu : Je suis allé réellement à Arles pour ven-

dre des objets... 

M. le président : Nous savons que vous y êtes allé, 

nous verrons tout à l'heure le rôle que vous y avez joué. 

Le prévenu : J'ai peut-être eu tort de ne pas dire que 

ces objets étaient modernes, mais je n'ai jamais parlé 

d'héritiers. 

M. le président : Vous vendez des objets comme étant 

du quinzième siècle, et il a été établi que ces objets 

étaient des copies d'antiquités découvertes à Hercula-

num, au dix-huitième siècle seulement; vous fuites fabri-

quer des vases, des coupes, des coffrets, des aiguières, 

par un sieur Meyer, par Blanchart, par Rothes; à peine 

finis, vous les cassez, vous les raccommodez, vous les 

couvrez de crasse,et voilà des antiquités ! Asseyez-vous ; 

nous allons entendre les témoins. 

M. Boissel de Montville : M. Chavet vint un jour chez 

moi me proposer des objets d'antiquités; les deux pre-

miers qu'il m'offrit étaient une belle salière en émail gri-

saille, et un portrait d'homme également en émail. Ce 

portrait était authentique; l'autre objet était faux (car 

c'est ordinairement comme cela qu'on s'y prend pour 

trompèr; on mêle le faux au bon). Il me dit que, dans ses 

voyages, il trouvait de très belles occasions, au moyen 

d'échanges; bref, j'achelai ces deux objets. 11 m'apporta 

ensuite une aiguière en émail. 

M. le président : Qu'il vous vendit comme antique? 

Le témoin : Oui, monsieur; j'y fus trompé, voici com-

ment : dans ces derniers temps, certains marchands ont 

vendu des émaux modernes comme antiques, à l'aide de 

fausses signatures; la supercherie ayant été découverte, 

les fausses signatures ont disparu; or, l'aiguière en ques-

tion ne portait aucune signature, et, outre cela, on lui 

avait cassé un pied qu'on avait remplacé par un mauvais 

pied en bois, et ce afin de lui donner toute l'apparence de 

l'antiquité. 

M. le président : Combien avez-vous payé cette ai-

guière ? 

Le témoin : Autant que je puis me rappeler, 3,000fr., 

et deux salières pour 2,600 fr. 

M. le président : Arrivez à l'affaire d'Arles. 

Le témoin : Voici ce qui s'est passé : Chavet me parla 

de deux frères habitant les environs d'Arles; ces mes-

sieurs avaient, dit-il, hérité d'un certain nombre d'anti-

quités précieuses, mais à la condition faite parle testateur 

qu'ils ne les vendraient pas; il me dit que, malgré cela, les 

héritiers s'en déferaient volontiers, mais à la condition de 

- n'être pas connus de l'acquéreur; que lui, n'ayant pas 

d'argent, et ces messieurs ne voulant pas faire d'échan-

ges, il serait nécessaire, si je voulais voir et acheter ces 

objets, que j'allasse à Arles. 

Il partit le premier pour s'assurer si les détenteurs 

étaient disposés à vendre, puis il m'écrivit de là que tout 

était convenu; il me donna son adresse, hôtel de la Py-

ramide, près la mairie; je lui répondis pour lui annoncer 

mon départ, et je partis en effet. 

Arrivé à Arles, j'allai le trouver ; il me dit de l'atten-

dre, qu'il allait chercher^ les objets. « Je vais aller avec 

vous, lui dis-je.—Oh ! non, me répondit-il, il ne faut pas 

que vous sachiez l'adresse de ces messieurs. » 

La vérité est que Pierrot était caché dans un hôtel*; il 

était venu à Arles parce qu'il s'agissait d'une affaire de 16 

à 17 mille francs, et qu'il ne voulait pas laisser une pa-

reille somme à son agent. J'aurais dû insister pour ac-

compagner Chavet, malheureusement je ne le fis pas. 

Peu après, il revint avec un coffret en émail, deux sa-

lières, une coupe, le tout en émail, et enfin deux plats de 

Palissy ; le coffret était moderne quant à l'émail, mais 

pour mieux tromper, on lui avait adapté une monture an-

tique ; c'est à cela que je me suis laissé prendre. Les sa-

lières avaieut le dessous antique, mais le dessus était 

moderne ; quant aux plats de Palissy, ils étaient authen-

tiques, par suite du mélange ordinaire dont je parlais tout-

à-l'heure. 

M. le président : Oui ; enfin, grâce à tous ces moyens, 

on est parvenu à tromper un homme parfaitement ex-

pert. ; et vous avez payé tout cela ? 

Le témoin : 16,500 francs. Je donnai en outre à Chavet 

100 francs et les deux plats de Palissy. 

M. le président : Et quelle était la valeur de- ces 

objets? 

Le témoin : Mon Dieu, la plus belle pièce payée comme 

antiquité 8,000 fr., je crois, valait comme moderne, 

1,500 fr. 

M. le président : Cela fait une différence aussi énorme? 

Le témoin : Oh I parfaitement. 

M. le président : A valeur artistique égale ? 

Le témoin : Oh ! à valeur inférieure même; aujourd'hui, 

on fait très bjen, et certaines choses, beaucoup mieux 

qu'autrefois: c'est là l'excuse ordinaire des contrefac-

teurs. Mais, enfin, quand on veut de l'antique, on ne veut 

pas du moderne ; il y a des amateurs qui achètent des ob-

jets antiques pour leurs défauts. 

M. le président : Enfin vous avez découvert que ce que ^ 

vous aviez acheté à Arles était moderne? 

témoin : J'ai appris que ces objets avaient été fabri-

qués par Pierrat; je lis des recherches et je découvris 

que plusieurs des émaux avaient été copiés sur des vases 

antiques trouvés àHerculanum, pendant le siècle dernier. 

M. le président : Que fltes-vous, alors? 

Le témoin : Je fis venir naturellement Chavet et lui fis 

part de ma découverte ; il parut très sincèrement étonné, 

se récria, me dit que ce n'était pas possible ; enfin, il me 

parut de bonne foi. Je lui dis qu'il fallait absolument que 

je connusse les deux héritiers d'Arles; il me répondit qu'il 

avait engagé sa parole de garder le secret, mais que si un 

magistrat l'interrogeait, il les nommerait. 

M. le président : Croyez-vous que la simple poussière 

qui tombe sur-les objets d'art exposés dans un atelier, 

puisse former une crasse comme celle dont étaient cou-

verts ceux que vous avez achetés? C'est le système de 

Pierrat. 

Le témoin : Oh ! monsieur le président, pour enlever 

cette poussière, il sullit d'un peu d'eau de savon ou d'une 

goutte d'esprit de vin; moi, pour enlever cette crasse, je 

me suis servi d'un petit bâton trempé dans l'alcool, dans 

l'éther : rien n'y a fait. 

M. le président : Ce qui vous a confirmé dans votre con-

viction que c'était la crasse des siècles ? 

Le témoin : Sans doute; depuis j'ai su quel procédé on 

employait; on enduit les émaux de je ne sais quelle ma-

tière qui fait crasse et on les fait recuire avec cela; alors 

vous comprenez pourquoi cela tient si fort ; rien ne pour-

rait l'enlever. 

M. le président : Allez vous asseoir, monsieur. 

Le témoin Chavet est introduit; c'est un petit homme à 

piètre mine et qui parait être dans une profonde misère; 

c'est, un malheureux libraire qui, à la suite de mauvai-

ses affaires, s'est trouvé obligé de chercher une occu-

pation pour vivre, et a trouvé celle de courtier en anti-

quités, chez Pierrat. Il est père de huit enfants. 

M. le président : Vous avez été d'abord inculpé d'escro-

querie ; puis l'instruction a reconnu que vous aviez été 

de bonne foi, et une ordonnance de non lieu a été rendue 

à votre égard ; c'est donc comme témoin que vous com-

paraissez, et vous devez toute la vérité à la justice. 

Le témoin : Je dirai toute la vérité. 

M. le président : Quels ont été vos rapports avec 
Pierrat ? 

Le témoin : Il m'a confié des objets d'art pour alier les 

vendre à M. de Montville. 

M. le président : Vous aviez votre commission sur les 

ventes ? 

Le témoin ; Oui, monsieur. 

M. le président : Pierrat vous a-t-il dit que ces objets 

étaient antiques ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

Le prévenu : Pardon, je ne vous ai jamais dit cela. 

Le témoin : Vous me l'avez dit; moi, je n'y connaissais 

rien; je l'ai cru. Je vous ai demandé : « Est-ce antique? » 

vous m'avez répondu: «Parbleu, qu'est-ce que vous 

voulez que cela soit ? » 

M. le président : Parlez-nous du voyage à Arles. 

Le témoin : M. Pierrat m'a dit : « Voilà plusieurs choses 

que nous allons aller vendre à Arles, parce qu'à Paris je 

ne pourrais pas les vendre. » 

M. le président : Alors, il a inventé les deux héritiers ? 

Le témoin : J'ai écrit à M. de Montville, sous la dictée 

de M. Pierrat; je n'en savais pas plus long. 

M. le président : Il vous a payé votre voyage et donné 

une prime? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le président : Vous entendez, Pierrat ? 

Le prévenu : Je ne lui ai jamais parlé des héritiers. 

Le témoin : Si vous ne m'en aviez pas parlé, j'aurais 

dit tout simplement à M. de Montville :« Ce sont des anti-

quités venant de chez M. Pierrat. » 

M. le président : Pierrat, pourquoi avez-vous accom-

pagné le témoin à Arles? 

Le prévenu : Parce qu'il avait la main malheureuse, il 

cassait. 

M. le président : Vous les cassiez bien mieux, vous, les 

objets, en plusieurs morceaux; pourquoi n'avoir pas ven-

du vos objets à Paris au lieu d'aller à Arles ? 

Le prévenu : Mon Dieu, je suis allé à Arles comme je 

vais partout, espérant vendre, et en même temps trou-

ver quelque chose à acheter. 

M. le président : Vous quitlez Paris, vous allez porter 

vos objets à Arles pour tâcher de les vendre, et vous fai-

tes venir un acheteur de Paris ! 

M. le substitut Perrot soutient la prévention. 

Me Desmarest, avocat, présente la défense du prévenu; 

il regrette que son client ait pris l'attitude qu'on lui a vue 

aux débais; il aurait pu placer sa défense sur un autre 

terrain et montrer ainsi plus de sincérité. 

L'avocat rappelle d'abord au Tribunal que, par suite d'é-
changes, MM. de Rohtschild n'ont éprouvé aucun préjudice et 
que M. de Montville s'est désisté; puis, passant à l'apprécia-
tion des faits imputés à Pierrat : Il y a, dit l'houorable défen-
seur, dans le commerce des antiquités une espèce de compli-
cité entre l'acheteur et le vendeur; l'acheteur, c'est ce mania-
que qui attache d'autant plus de prix à l'objet qu'il recher-
che que cet objet est couvert d'une couche plus épaisse de la 
poussière des temps, et qui estimerait bien plus la Vénus de 
Médicis, couverte.de cette crasse, brevet d'antiquité, qu'il ne 
l'estime avec la blancheur de son marbre. M. le président, 
avec sa sagacité ordinaire, demandait tout-a-l'heure à M. de 
Montville quelle était la différence de prix d'un objet moderne 
à un antique (valeur artistique et intrinsèque, égale d'ailleurs), 
et l'habile antiquaire lui faisait cette réponse charmante : 
« Il y a la différence de 1,500 fr. à 8,000 fr. ; l'antique eût-il 
même des défauts. » 

Eh bien! voilà à l'affût de quel gibier se mettent les mar-
chands d'antiquités. Un amateur veut pouvoir dire à ses amis : 
« Vous voyez bien cette coupe, elle a 300 ans; vous voyez 
bien ce vase, il a 500 ans. » Le désir, la passion de l'amateur 
qui cherche des antiquités, c'est de trouver en elles le carac-
tère d'antiquité; il lente le marchand, il est pour ainsi dire 
son complice, je le répète. Voilà sur quel terrain mon client 
aurait dû se placer; il y a eu de sa part ruse , trucage, mais 
enfin les objets qu'il a livrés étaient des objets d'art d'une va-
leur réelle. A-t-il dit à son agent : « Vous direz que ce sont 
des antiquités? » Il le nie; vous apprécierez, messieurs. Mon 
client est un homme parfaitement honnête, c'est un artiste 
habile, et tout ce qui sort de ses mains a, je le dis encore, une 
véritable valeur. lia un moment oublié qu'au-dessus de l'art, 
du travail, il y a quelque chose qu'on ne doit jamais perdre 
de vue: la vérité, la probité commerciale. Si vous lui faites 
application de la loi, vous la lui ferez, je l'espère, d'une 
manière paternelle, suivant votre usage. Quelque légère que 
soit la peine que vous lui infligerez, elle lui servira de leçon, 
et puisqu'il est artiste, il comprendra que l'art n'a pas besoin 
de cette crasse dont la spéculation le recouvre. 

Le Tribunal condamne le prévenu à quinze mois de 

prison et 1,000 d'amende. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Mathieu, colonel du 100* régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 6 octobre. 

DÉSERTION A LIMÉRIEUIi. — DEUX FRÈRES SOUS LES DRA-

PEAUX. — DROIT A L'EXEMPTIOS. — PRODUCTION TARDIVE 

DE PIÈCES JUSTIFICATIVES. — DISCUSSION LÉGALE PAR LE 

PRÉVENU. 

Le nommé François-Joseph Gross, brigadier au 2e ré-

giment d'artillerie à pied, reçut, le 17 mars 1857, un 

congé renouvelable pour se rendre dans sa famille à Gun-

dolsheim, dans le Haut-Rhin. Arrivé au milieu des siens, 

il se conduisit d'une façon déplorable ; il eut des querelles 

avec les membres de sa famille, et plus particulièrement 

avec son père. Dans un moment de dépit, il quitta le toit 

paternel, et s'en alla cherchant aventure dans les contrées 

de l'Alsace. La gendarmerie de Saint-Dié l'ayant rencon-

tré, s'empara de sa personne, parce qu'il n'était porteur 

d'aucun papier jusliliant son individualité. Gross, mis en 

prison sous l'inculpation de vagabondage, fut condamné à 

huit jours de prison par le Tribunal correctionnel de cette 
localité. 

Lorsque cet individu eut recouvré sa liberté, il revint 

dans sa famille. Sa conduite fut encore des plus mauvai-

ses envers les siens ; il réclamait brutalement les droits 

successifs dans l'héritage de sa mère, dont le père avait la 

jouissance. Celui-ci ne déférant pas aux désirs violemment 

exprimés par son fils, se vit en butte aux menaces les 

plus graves, à tel point qu'il dut porter plainte à l'autorité, 

et, le 8 mai 1858, le Tribunal correctionnel de Colmar 

condamna l'artilleur Jean-François Gross à la peine de 

deux mois de prison pour menaces d'incendie sous con-
dition. 

Sur le rapport qui fut adressé à M. le ministre de la 

guerre, le congé renouvelable accordé à Gross fut annulé 

par une décision ministérielle du 9 juin dernier, qui or-

donnait à ce militaire de rejoindre le 2e régiment d'artille-

rie, lin effet, cet ordre fut notifié dans la prison de 

Strasbourg à Gross qui à l'expiration de la peine des deux 

mois d'emprisonnement, fut remis entre les mains d'un 

gendarme dont la mission était de le conduire au chemin 

de fer, et de lui remettre au moment du départ une feuille 

de route pour Vincennes. Cette feuille de route prescrivait 

l'arrivée au corps pour le .24 juillet ; Gross prit place dans 

le convoi, mais arrivé à Nancy, il s'éloigna de sa route, 

parcourut plusieurs départements et revint à Colmar où il 

fut arrêté par les agents de la police. 

Interrogé par le sieur Rudloff, brigadier de gendarme-

rie, sur la question desavoir s'il n'est pas militaire, Gross 

répond : « Oui, on dit que je suis militaire, et que j'ap-

partiens au 2e régiment d'artillerie ; le fait est que j'ai sé-

journé dans ce régiment, que j'ai quitté avec Un congé re-

nouvelable qui m'a été retiré, et au lieu de rejoindre le 

régiment d'artillerie, j'ai roulé d'un endroit à un autre, en 

dépensant l'argent provenant de mon bien. — Quels sont 

les motifs de votre refus de rejoindre ? demande le briga-

dier. — Je ne veux pas être soldat, répond Gross, parce 

que l'on m'a incorporé injustement et_que je suis victime 

de manœuvres frauduleuses favorisées par le maire de ma 

commune. Il faudra bien, ajouta-t-il, que l'on me rende 

justice. » 

Dès que Gross fut arrivé à Vincennes, M. le colonel du 

2° régiment d'artillerie s'empressa de rédiger une plainte 

en désertion contre ce militaire qui avait dépassé les dé-

lais de grâce accordés par la loi aux militaires. En consé-

quence, François-Joseph Gross, ex-brigadier, a été tra-

duit devant le 1er Conseil de guerre, présidé par M. le co-

lonel Mathieu, sous l'accusation de désertion en
j
 empor-

tant des effets fournis par l'Etat. 

M. le commandant Gournay, chargé de l'information, 

faisant son rapport à M. le maréchal commandant la lre 

division militaire, expose le système de défense adopté 

par le prévenu, et dit : •> Gross invoque aujourd'hui pour 

sa justification, qu'il est victime de certaines pratiques exer-

cées par le maire de Gundolsheim, qui afin d'exempter 

un autre jeune homme, l'a fait partir en place de ce der-

nier; qu'il devait, lui, Gross, être exempté par son jeune 

frère, artilleur au 11e régiment d'artillerie, avec lequel il 

avait pris des arrangements de famille pour qu'en s'enga-

geant pendant les opérations du recrutement, il pût lui con-

férer le droit à l'exemption comme ayant actuellement un 

frère sous les drapeaux. » 

M. le rapporteur a pensé qu'il était de son devoir de 

consulter à ce sujet M. le préfet du Haut-Rhin, et savoir 

si en réalité Gross avait eu droit à l'exemption de service, 

ainsi qu'il l'articule. M. le préfet du Haut-Rhin s'est em-

pressé d'éclairer la justice du magistrat militaire, én lui 

adressant la lettre suivante, jointe au dossier de la pro-

cédure, et dont M. le greffier Julliot a donné lecture: 

Préfecture du Haut Rhin. 

Colmar, le 21 septembre 1858. 
Monsieur le chef d'escadron, 

Vous m'avez fait l'honneur de me demander des renseigne-
ments sur le sieur Gross, ex-brigadier au 2° régiment d'artil-
lerie, traduit devant le Conseil de guerre, sous l'inculpation 
de désertion, ainsi que sur sou frère cadet, servant au 11° ré-
giment d'artillerie, en qualité d'engagé volontaire. 

Le nommé Gross, né le il mai 1834 à Gundolsheim (Haut-
Rhin), et faisant partie delà classe de 1854, a concouru au 
tirage au sort dans le canton de Rouffach, le 26 janvier 1855; 
il n'a fait valoir aucun motif d'exemption. Mais il paraît que, 
immédiatement après le tirage de cette classe, son frère ca-
det, George Gross, a contracté un engagement volontaire pour 
le 11e régiment d'artillerie, dans le but de conférer l'exemp-
tion à son frère aîné. 

• Le 1er mars suivant, jour des opérations de la levée des 
jeunes gens de 1854, du canton de Rouffach, le conseil de ré-
vision du Haut-Rhin a ajourné au 22 du même mois sa déci-
sion à l'égard du nommé Gross, qui avait demandé et avait 
été autorisé à être visité à Strasbourg. 

Après l'expiration de ce délai, le nommé Gross, qui d'ail-
leurs n'a produit au conseil de révision aucune pièce pour 
établir son droit à l'exemption, comme frère d'un militaire 
sous les drapeaux, a été compris dans le contingent comme 
reconnu propre au service. 

Peu de temps après, au mois d'avril 1855, ce jeune soldat a 
adressé à M. le ministre de la guerre une réclamation contre 
l'inscription de son nom dans le contingent départemental. 
Cette réclamation, à laquelle était jointe un certificat délivré 
le 1er mars de la même année par le conseil d'administration 
du 11" régiment d'artillerie, et constatait que son frère Geor-
ges Gross a été reçu dans ce corps le 15 février précédent 
comme engagé volontaire. 

« Les droits à l'exemption n'étant acquis, dit M. le préfet, 
qu'autant qu'ils sont dûment justifiés au conseil de révision 
au moment où il statue sur les jeunes gens appelés à concourir 
à la formation du contingent, Son Excellence le maréchal mi-
nistre de la guerre, consultée, a décidé que Gross (François-
Joseph) serait maintenu dans le contingent... » 

M. le préfet termine sa lettre en donnant quelques ren-

seignements sur la conduite de Gross. Nous l'avons fait 

connaître par les deux condamnations prononcées contre 

le prévenu. 

Voici la décision ministérielle rendue dans cette affaire, 

sur la demande de Gross : 

Monsieur le préfet, 
Vous m'avez rendu compte que Gross (François-Joseph), 

jeune soldat de la classe de 1854, de votre département, qui 
avait réclamé contre son inscription dans le contingent, parce 
qu'il est frère d'un militaire sous les drapeaux, n'a produit 
devant le Conseil de révision aucune pièce tendante à établir 
son droit à l'exemption. 

Il y a lieu, en conséquence, de maintenir ce jeune soldat 
dans le contingent, et je vous renvoie ci-joint sa demande, 
avec les pièces qui l'accompagnent. 

Recevez, etc. 
Le ministre secrétaire d'Etat de la guerre. 

Pour le ministre et par ordre : 
Le colonel directeur-adjoint, 

Signé : MAZEL. 

La lecture des pièces étant terminée, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'ex-brigadier d'artillerie, 

qui est tout de noir habillé. 

M. le président, au prévenu : H
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pense que puisqu'on yf^H 
suis exempt de droit; le Conseil de révi reçu> 
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assiste aux opérations du recrutement 'aD 
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On nous 
messieurs décident que je suis soldat! 

tous les deux, mon frère et moi. C'est une "
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viole les règles de la morale. "^"W 

M. le président : Vous paraissez fort en lo • 
un brigadier d'artillerie

;
 ce n'est pas mal. 

Le défenseur : Le prévenu se destinait à la „ * 

Gross: Pardon, monsieur, j'étais étudiant p
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ne à la faculté de Strasbourg. Il est vrai q
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mes études jusqu'en théologie après avoir fait -
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ment un cours de logique et-de rhétorique au fâ/u^ 
même ville. 'yceede), 

M. le président : Vous auriez dû vous servi 

instruction pour mieux vous conduire. r ev°ltï 

Le prévenu : Je l'ai fait, puisque, pendant U
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de patience que j'ai passés au régiment, j'ai
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galons de brigadier. Mais Dieu m'a donné jusqu''
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tain point une bonne intelligence, c'est pour mV
 UllCer

' 

et non pour la rendre stérile en l'enfouissant émL ̂  
Je sais que contre l'usurpation comme pour Pmj
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(Le prévenu se met à foire des citations latines S6'" 
compagne du ton le plus doctoral.) ' T " 

M. le président : Laissons là ces dissertations sur 
droit, et parlons de la désertion qui vous est renr T'e 

Vous déclarez vous-même que vous n'avez pas h' ' 

l'ordre du ministre parce que vous seriez à tort inscrit
1
 ' 

les contrôles de l'armée. Le mérite de cette inscrinti 

hors de notre compétence. Pour nous, vous êtes bie"
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valablement membre de l'armée ; vous le savez à m " 

veille, puisque vous avez servi pendant deux ans Z' 
le 2e d'artillerie. ™ 

Le prévenu : J'ai servi par obéissance et toujours 

attendant que mes droits fussent reconnus. J'ai cru an' 

les sanctionnait, ces droits sacrés, en me renvoyant Z 
corps avec un congé renouvelable, ce-qui veul dire conté 

illimité. Dès lors, parce que j'ai eu des difficultés avec mon 

père touchant les droits successifs de ma mère, el que je 

me suis fait un ennemi du maire de Gundolsheim en lai 

reprochant le tort qu'il m'a fait, on n'avait pas le droit de 

me retirer mon congé. C'est cette pensée qui m'a empê-

ché de rejoindre à Vincennes le 2e d'artillerie. Du reste 

je n'ai dépassé les délais de grâce que de quelques heu-

res, j 

M. le président : Cela est vrai, mais vous avez été ar-

rêté. Si les agents de la police ne vous avaient pas rencon-

tré, vous ne vous seriez pas présenté volontairement. 

Le prévenu : C'est possible, mais ça n'ôte rien à mon 

droit. L'Etat ne peut pas avoir les deux frères servante» 

même temps. La justice pour tous, il n'y aura rien dï 

trop. La fraude qui a été commise envers moi par le mai-

re de ma commune blesse aussi les droits du gouverne-

ment, puisqu'en moi il ne peut avoir qu'un mauvé 

serviteur, tandis que celui que le maire a fa\t exempter, 

et dont je tiens la place, aurait fourni le prix de son exo-

nération. Le maire est aussi la cause de ce que l'on m'a 

condamné à deux mois de prison pour une prétendue me-

nace de vouloir incendier la maison de mon père. Si j a-

vais fait cela contre mon père, que je respecte malgré tout 

et que je respecterai toujours, je serais un monstre, agis-

sant contre mes propres intérêts. 

M. le président : Vos plaintes dans cette enceinte W 

superflues. Avez-vous obéi à l'ordre du ministre? », 

Avez-vous commis cette faute, sachant bien ce que * 

faisiez? voilà la question. En d'autres termes, vous êtes-

vous rendu coupable de désertion ? 
Le prévenu : La loi sur la désertion me serait applica-

ble, si j'étais légalement lié au service. Mais, je le repeie, 

là où il y a une fraude, il n'y a pas de loi qui puisse 

couvrir. . 
Ici le prévenu fait encore des citations latines que nous 

ne pouvons bien entendre; cependant il nous parvie 

« Summum jus summa injuria. » .. 
M. le président l'interrompt et donne la parole au m 

missaire impérial. . ,i8 
M. le capitaine Crémieux soutient la prévention, » 

Conseil, faisant droit à son réquisitoire, déclare te p 

nu coupable de désertion, mais en écartant la circons^ 

aggravante d'avoir emporté des effels fournis par 

Le Conseil condamne Gross à deux années d empris 

ment. 

CHRONIttUE 

PARIS, 14 OCTORRE. 

On nous annonce à l'instant une bien triste nou ^ 
M. H. Cauvain, avocat aussi honorable que distu'B^ 

des principaux rédacteurs du Constitutionnel, ^ 

cette nuit, après quelques jours de maladie, a 

trophic du cœur. . > mamlo^' 
Les obsèques de M. Cauvain auront lieu ̂ Ij^e, 

tobre, à onze heures et demie, à l'église de la » 
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ieurs cas de mort accidentelle ont été constatés 

- Tant-hier sur différents points. Rue de la Gare, 

jfc-trteuer de l'administration du chemin de fer d'Or-

iéans. 
•*SiduiBBntunev 

est tombé de son siège sur le pavé, et a 

oiture dite flèche, attelée de deux 
le 

c''e,aUh'isé elle bras droit fracturé ; if a été tué raide. 
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L, victime i 
«â"e "'-Test un sieur Lemoux, âgé de trente trois ans, 

-CP une veuve et trois enfants en bas âge dont il 
laisse u .- i . • i i T-. 

l'unique soutien. Dans un chantier de la rue Popin-

un scieur de picre nommé Gauthier, âgé de cin-

«~-
 uatre

 ans, en voulant déplacer avec un da ses 

a'des un bloc de marbre, a été renversé par ce bloc, 

court. 

n ; est tombé sur la poitrine et lui a fracturé trois 

^•'!
e
f Transporté immédiatement à l'hôpital Saint-Louis, 

• I secours les plus empressés lui ont été prodigués, 
6
 ccotnbé après trois heures de souffrances. A Saint-

un ouvrier serrurier nommé G..., âgé de cin-
il a suce 

Maurice, 

quante-1 
' huit ans, après avoir fait une station prolongée 

r"s"un
 ca

baret, suivait en trébuchant les bords de la 

Sfarné côté du bras dit du Moulin, quand tout à coup il 

nerdit'l'équilibre et tomba dans la rivière. Malgré le peu 

de profondeur de l'eau en ce moment, lorsqu'on le retira 

il avait déjà cessé de vivre. 

— Hier, à six heures du soir, le concierge de la maison 
R
.
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Ç Verneuil, 16, fut distrait de ses occupations par 

de faibles gémissements semblant partir d'un point rap-

proché, et en cherchant il put bientôt s'assurer que ces 

cris étaient ceux d'un enfant nôuveau-né, du sexe fémi-

nin, qui venait d'être déposé et abandonné derrière la 

porte-eoehère do la maison*. Cet enfant était enveloppé 

dans un châle de coton. Le concierge s'empressa de lui 

faire donner tous les soins nécessaires par une sage-fem-

me, puis il le porta chez le commissaire de police de la 

seerion, qui le fit inscrire sur les registres de l'état-civil 

de l'arrondissement et l'envoya ensuite à l'hospice des 

Enfants-Trouvés pour être confié à une nourrice. 

j — Hier, pendant la journée, des agents du service de 

sûreté, en surveillance au Jardin-Jes-Plantes, remar-

quèrent les allures suspectes de deux jeunes filles parais-

sant âgées de quatorze à seize ans, accompagnées d'un 

jeune garçon de dix-huit ans; tous trois se glissaient dans 

les groupes de curieux stationnant devant le palais des 

singes et la rotonde des éléphants, et se livraient au vol à 

la tire. La plus jeune des deux filles faisait preuve d'une 

grande habileté, et il paraissait évident qu'elle n'en était 

pas à son coup d'essai. Cependant, les agents les voyant 

si jeunes doutaient encore; ils les observèrent pendant 

près d'une heure, et ce n'est qu'après leur avoir vu faire 

plusieurs tentatives bien caractérisées; qu'ils les arrêtè-

rent. A ce moment, la jeune fille venait de soustraire dans 

la poche d'une dame un porte-monnaie qu'elle avait aus-

sitôt remis à l'un de ses complices, sur lequel on le re-

trouva : il contenait une somme d'environ 20 fr. 

Tous les trois furent conduits au poste du Pont-d'Aus-

terlitz et fouillés avec soin. On trouva en la possession 

des deux jeunes filles et de leur complice cinq autres 

porte-monnaies, dont deux étaient vides ; les autres con-

tenaient différentes sommes. Ils ont avoué que le tout 

provenait de vol. LJne perquisition opérée à leur domi-

cile a également amené la saisie de plusieurs bourses, 

porte-monnaies et d'autres objets venant de la même 

source. La plus jeune de ces voleuses, qui se nomme 

M..., ne manque pas de fraîcheur; elle est jolie, et son 

air de candeur forme un singulier contraste avec une per-

versité aussi précoce. Les complices sont le frère et la 

soeur ; iis se nomment G..., et ils 11'oflrent rien de remar-

quable que leur extrême jeunesse. Tous trois ont été 

écroués au dépôt et mis à la disposition de la justice. 

M. C. Dareste de la Chavanne, professeur d'his-
toire à la Faculté des lettres de Lyon, vient de pu-
blier à la librairie Guillaumin et Ce la a" édition de 
son Histoire des classes agricoles en France. Cette se-
conde étition, entièrement refondue et augmentée 
de plus du double, forme un très beau volume in-8°. 

(Prix, 7 fr. 5o c. franco par toute la France.) 

— NOUVEAUTÉS D'AUTOMNE. 

La Compagnie Lyonnaise reçoit en ce moment tou-
tes ses nouveautés d'automne. La première série de 
marchandises mise en vente est composée d'une très 
grande quantité de belles nouveautés en châles fran-
çais, dont les dessins sont la propriété de la Compa-
gnie Lyonnaise. 

Voici quelques sortes qui méritent attention : 
Une partie nombreuse de châles carrés rayés et à 

galerie, tout laine, à 4oft\ 
Une autre partie de châles carrés à galerie, 

pur cachemire, à 120 

Une sorte de châles longs, pure laine, à 70 

| Une grande quantité de châles longs, à ga-
lerie, pur cachemire, à 165 

Mise en vente en même temps d'une immense 
quantité de châles, chenille de soie, à franges et à 
glands, dans toutes les qualités, depuis 20 francs. 

37, boulevard des Capucines. 

— Les grandes loteries autorisées vont, cette an-
née, achever leurs tirages. Le ier des sept a lieu le 3i 
courant. Capital à gagner 5oo,ooo fr. ; il y a des lots 
de 100,000 fr., de 5o,ooo fr., etc., entièrement payés 
en espèces. Pour augmenter les chances des sou-
scripteurs, il existe des combinaisons telles qu'on 
peut gagner : 

6 fois avec 5 billets assortis pour 5 fr. 
i5 fois avec 10 billets assortis pour 10 fr. 
35 fois avec 20 billets assortis pour 20 fr. 
200 fois avec 120 billets assortis pour 100 fr. 
M. Norbert Estibal, fermier d'annonces, 12, place 

de la Bourse, reçoit toutes les demandes de billets et 
tous les envois de fonds, et y répond courrier par 
courrier. 

Bourse de Paris da 14 Octobre 185S. 

A.A ( Au comptant,Der c. 73 Ai.— Baisse « 30 c. 
w
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 \ Fin courant, — 73 35.— Baisse « 30 c. 

„ l Au comptant, Der c. 93 50.— Baisse « 30 c. 
1 l Fin courant, — 93 75.— Baisse « 35 c 
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AU COMPTANT. 

3 0[0 73 15 
4 0[0 
4 lr2 0i0 de 1825.. 
4 1[2 0[0 de 1852.. 95 Ï0 
Actions de la Banque. 3100 — 

Crédit foncier de Fr. 660 — 
Crédit mobilier 942 50 
Comptoird'escompte. 693 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OiO 1856. 92 75 

— Oblig. 1853,30io. 
Esp.3 0[0 Dette ext.. 
— dito, Dette int.. 421^2 
— dito, pet. Coup.. 
— NouV. 3 0[0Diff. 301r2 

Rome, 5 0[0 93122 
Naples(C. Rothsc.).. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville (Em-
prunt 25 millions. 1195 — 
— de 50 millions. 1150 — 
— de 60 millions. 440 — 

Oblig. de la Seine... 213 73 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 360 — 
Comptoir Bonnard.. 70 — 
Immeubles Rivoli... 101 25 
Gaz, Ce Parisienne . 785 — 
Omnibus de Paris... 890 — 
Ceimp. deVoit.de pl. 36 25 
Omnibus de Londres. 

CHEMINS DE FER. COTES AU PARQUET. 

4360 — Ardennes et l'Oise.. 480 — 

972 50 — (nouveau).. 500 — 

820 — Graissessac à Béziers. 232 50 

735 — Bességes à Alais.... — — 

ParisàLyon et Médit. 878 75 — — 

597 50 Société autrichienne. 665 — 

615 — 
642 50 Victor-Emmanuel... 465 — 

— — Chem. de fer russes. 511 23 

— La fête que nous avons annoncée au bénéfice d'un 

artiste, dans les nouveaux salons du restaurant Chanleau, 

boulevard Poissonnière, 2, est toujours fixée à samedi 

prochain. L'organisation de cette réunion dansante reste 

confiée à M. Désiré. On parle d'illuminations et de déco-

rations vraiment féeriques. Les salons seront ouverts à 
onze heures. Chansonnettes comiques par Edouard Clé-

ment. Prix du billet : 10 fr., rafraîchissements compris. 

On souscrit : boulevard Poissonnière, 2, et passage de 

l'Opéra, 9. 

Société» commerciales. — Faillites. — Publication* légales. 

Veste» mobilières. 

liiSTSS PAR AUTORITÉ DK JUSTICE 

Le 15 octobre. 
Rue Lafayette, n° 58. 

Consistant en : 
(1321) Tables, chaises, comptoir, 

liqueurs, verres, bocaux, etc. 
Le 10 octobre. 

Ï11 l'hôtel des Commissaires -Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(IMS) Sureaux, fauteuils, chaises, 
tables, flambeaux, etc. 

(I5S, Bibliothèque, bureau minis-
tre, commodes, armoire, etc 

(W Tables, casiers, cartons, mi-
roir, chaises, boîtes, fontaine, etc. 

(188) Chaises, bascule, jardinière, 
un lot (le cartons, élabli, etc. 

(1519) Armoire, commode, pendule, 
glaces, bibliothèque, volumes, etc. 

(1530) Bureau en acajou, casiers, ri-
deaiw, fauteuils, chaises, etc. 

(15îl)Comptoir, casiers, Heurs, ou-
tils rie tairisle, pendule, etc. 

(133-2)Bureaux, cartonniers, divan, 
fauleuils, aruioircs, pendules, etc. 

(1533) Tables, chaises, banquettes, 
fourneaux, ust. de cuisine, etc. 

(153!) Secrétaire, bureau, coil'rc-
forl, comptoir, banquette, été. 

(1535) Tables, chaises, fauteuils, ar-
moire, bureau, etc. 

(1336) Bureau, fauteuils, pendules, 
canapés, rideaux, tables, etc. 

(W')Guéridon,secrétaire,lablcaux, 
2,000 rouleaux de papiers peints. 

(1M!) Comptoirs, outils de cordon-
mer, formes, clous, bascule, etc. 

, Rue de Rivoli, 65. 
i»!9 0 billards, comptoir, divans, 

tables, glace, appareils à gaz, et.-. 

lîln u
 M

f;
ue r jt

'- »"
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- " 
•'«t Meuble de salon, guéridon, 

?
 aces de Venise, pendules, elc. 

V* 'JComptoirs, mesures, glace, 70 
uuesde loueurs, billard, etc. 

,,,,,, Rue a'Haivteville, 89. 
"2> .boréaux, fauteuils, rideaux, 

WS»re, tables, pendule, etc. 
.... . Rue Rambuteau, 72. 
(ww Comptoirs, montres, vitrines, 
"«'ire, armoire, glaces, etc. 

ta?Ff.del>
aradis-au-Marais, 8. 

) liureauj, fauteuils, tableaux, 
«Me-bœut, glaces, buffets, etc. 

(ISki u-, .i"5 de Bondy, 52. 

SnîiSll!)ti1,èc'ue. kùreau, tapis, 
«moire, tableaux, pendule, etc. 
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et M. Henri-
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** > oat formé entre 

eux une société en nom collec-
tif ayant pour titre : Compagnie 
des propriétaires de sources d'eaux 
minérales françaises et étrangères, 
pour la vente à prix réduit, en gros 
et en détail, d'eaux minérales natu-
relles françaises et étrangères, et 
pour la préparation et la vente des 
pastilles pharmaceutiques, des sels 
pour bains, boissons et autres. Le 
siège de la société a été établi à Pa-
ris, rue des Billettes, 9. La raison 
sociale est PAGE, BLONDEAU, CA-
ZAUX aîné et C«. La durée de la so-
ciété est fixée à neuf années etneuf 
mois, à compter du premier octo-
bre mil huit cent cinquante-huit. 
Le capital de la compagnie est fixé 
il soixante mille francs, mais il 
pourra être augmenté par l'adjonc-
tion de nouveaux sociétaires. Les 
sociétaires verseront chez le ban-
quier de la société, du premier oc-
tobre mil huit cent cinquante-huit 
au premier novembre suivant, moi-
tiéde leur apport social, et moitié 
le premier janvier mil huit cent cin-
quante-neuf ; une délibération prise 
par les associés et enregistrée sur 
le livre des délibérations, reconnaî-
tra la quotité des apports fournis 
par chacun. La société sera gérée et 
administrée par MM. Page et Blon-
deau (ils, auxquels a été conférée la 
signature sociale, dont ils ne pour-
ront se servir que pour les affaires 
de la campagn e Les bénéfices elles 
pertes seront répartis également en-
tre chaque tèle de la société. 

Pour extrait conforme : 
PAGE, BLONDEAU, 

CAZAUX aîné et C°. 

D'un contrat .passé devant M" 

Crosse et son collègue, notaires à 
Paris, ledit M° Crosse substituant 
M'' Piat, son confrère, aussi notaire 
à Paiis, momentanément absent, 
le treize octobre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré , enlre M. 
Jean-Louis-Autoi ne-Marie BOURET, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Perche, 11, et M. Charles-Théo-
phile FERRÉ, négociant, demeurant 
a Paris, rue Rambuteau, 82, a été 
extrait littéralement ce qui suit : 

Article 1™. 11 y aura société en 
nom collectif entre MM. Bouret et 
Ferré pour le .commerce et l'indus-
trie de la fabrication des estampées 
et chatons, pour la bijouterie et la 
vente desdits objets, ainsi que le 
tout est actuellement exploite en la 
maison de commerce, dont le siège 
est à Paris, rue do Perche, U. 

Art. 2. Cette société existe à comp-
ter du premier octobre courant, 
jour auquel elle remontera, pour 
Unir le premier avril mil huit cent 
soixante-cinq ( six années et six 

mois). 
Art. 3. Elle existera sous la raison 

sociale BOURET' et T. FERRE. La si-
gnature sociale sera également BOU-
RET et T. FERRÉ. Elle appartiendra 
séparément à chacun des associés, 
sauf pour le cas où il s'agit de créer 
ou souscrire des effets de commerce 
pour le compte de la société. Tous 
engagements de cette nature, s'il y 
a lieu d'en contracter, n» seront 
valables qu'autant qu'ils auront été 
signés par les deux associés con-

jointement. 
Art. 4. Le siège de la société est 

llxé à Paris, rue du Perche, 11, ou 
s'exploite actuellement le commerce 
dont s'agit. - *' 

Art. 14. Dans le cas de décès de 
l'un des associés, il a été formel-
lement stipulé : 

Premièrement. Si c'est M. Bouret 
qui prédécède, que ses héritiers ou 
représentants auront la faculté de 
l'aire continuer la société, en le dé-
clarant dans les trois mois du dé-
cès; faute de cette déclaration, elle 
sera dissoute de plein droit après 
ce délai... . Pendant le délai ci-des-
sus stipulé, et si la société conti-
nuai! entre le survivant et les héri-
tiers ou représentants du predé-
cédé, le survivant aura seul la si-
gnaturesociale, qui restera toujours 
la même, ainsi que la gestion et 
l'administralion de la société. 

Deuxièmement. En cas de décès 
de M. Ferré, M'™ Ferré, sa veuve, 
aura le droit de continuer l'asso-
ciation au lieu et place de son mari. 
Mad»me veuve Ferré devra l'aire 
connaître son intention dans les 
trois mois du décès de son mari, 
faute de quoi ladite société sera 
dissoute de plein droit après ce dé-
lai. Dans le cas de prédécès de la 
veuve de M. Ferré, et dans celui cù 
elle ne voudrait pas continuer l'as-
sociation, M. Bouret sera ig plein 
droit liquidateur par suite de la dis-
solution de la société. 

-(502) Signé : CROSSE. 

Par acte sous seing privé, en date 
du cinq octobre courant, enregistré, 
une société commerciale en nom 
collectif a été formée, pour six ans, 
entre M. WACHTER , négociant à 
Strasbourg, et M. EVRARD, empfeyé 
du commerce, demeurant à Pans, 
rue Lamartine, 34, pour l'achat et 
la.Yente des bières de Strasbourg, 

a Paris. La raison sociale est WACH-
TER et EVRARD. Le siège social est 
rue Neuve-Coquenard, 23. La signa-
ture sociale appartient aux deux 
associés. M. Evrard est chargé du 
contentieux, et M. Wachterdu mou-
vement et des voyages. L'apport 
social de M. Evrard consiste dans 
son intelligence de ce commerce et 
sa clientèle sur la place ; celui de 
M. Wachter, dans son crédit sur la 
place de Strasbourg et ses relations 
diverses. 

Pour extrait conforme : 
Louis FRAISE, 

—(470) mandataire, rue lîréda, 19. 

D'un procès-verbal d'adjudication 
reçu par M" Desforges et Sebert, 
notaires à Paris, le trois octobre 
mil huit cent cinquante-huit, en-
registré, 

lt appert : 
Premièrement. Que les ci-après 

nommés, agissant comme action-
naires commanditaires de la société 
BIGARD-FA1ÎRE et O, dite Compa-
gnie foncière du Raincy, dont le 
siège social est à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 5, formée et 
constituée au capital de trois mil-
lions, suivant deux actes passés de-
vant M

E Olagnier, prédécesseur im-
médiat dudit M« Deslbrges, soussi-
gné, le premier, les seize mai, six et 
quinze juin mil huit cent cinquan-
te-cinq, et le second, le seize dudit 
mois de juin, savoir: 

I» M. Stanislas-Séraphin S1CARD, 
propriétaire, entrepreneur de ma-
çonnerie, demeurant à Grenelle, 
rue de l'Entrepôt, 2; 

2° M.Jean-Frânçois-FleuryMOUR-
GUES, rentier, demeurant a Paris, 
rue Tiquetonne, 8 ; 

3° M.. François - Honoré - Alfred 
LASCRE, marchand mercier, de-
meurant aux Thèmes, commune 
deNeuilly, rue des Acacias, 27; 

4° M. Jules-Tasse CORDONNIER, 
peintre, demeurant à Paris, rue de 
Hondy, 64; 

5° Mme Calherinc-Henrielto FOU-
BERT, veuve en premières noces de 
M. Adrien MOREAUX, et épouse en 
secondes de M. Fulgence - Désiré 
BARBÉ, négociant, demeurant en-
semble à Paris, rue Cadet, 2 bis ; 

6° M. Léon VE1LLARD, docteur 
médecin, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Breda, 6 ; 

7» M. Charles PITRE, architecte, 
demeurant à Paris, rue de Beaune ; 

8° M. Louis-Marie FERON fils, do-
reur sur bois, demeurant a Paris, 
rue Vieille-du-TempIe, 76; 

9» M. Anthelme PENNET, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Da-
miette. 1 ; 

10» M. Paul TOCHÉ, négociant, 
demeurant à Paris, rue Neuve-Bre-
da, 6; 

H» M. Louis-Denis PERRIN, ren-
tier, demeurant a Boulogne-sur-
Seine, Grande-Rue, 86 ; 

12° M. Théophile ROULAND, ren-
tier, demeurant au Mans (Sarthe), 
rue du Quartier-des-Cavaleries, 46 ; 

13» M. Bertrand BEURRIER, gra-
veur, demeurant à Paris, rue Beau-

repaire, 18; 
14° M. Louis - Jean - Eugène LE 

COMTE, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de la Paix, 7, 

Ont déclaré se retirer de ladite 
société et cesser d'en être comman-
ditaires, jusqu'à concurrence, sa-

voir : 
1° M. Sicard d'une action, qu il a 

représentée, portant le numéro 
2975, représentant, par suite des 
paiements s'élevant a dix francs par 
actions, effectués à titre d'amortis-
sement sur le capital qui était de 
cent francs, la somme de 90 

2° M. Mourgues de dix-huit 
actions, qu'il a représentées, 
portant les numéros 9566 à 
9583 inclus, formant, ensem-
ble, par suite dudit amorlis-
ment la somme de 1,620 

3» M. Lascréde huit actions, 
qu'il a représentées, portant 
les numéros 4999, 5000, 18996 
à I9000incluset3014,formant 
ensemble, par suite dudit 
amortissement, la somme de 720 

4° M. Cordonnier de qua-
torze actions qu'il a repré-
sentées, portant les numéros 
4986, 18986 à 18995 inclus, 
5508, 5509 et 2972, formant 
ensemble, par suite dudit 
amorlissemenl, la somme de 1,260 

5° Madame Barbé de vingt-
neuf actions qu'elle a repré-
sentées, portant les numéros 
8628, 25140, 25141, 25142 et 
23276 à 23300 inclus, formant 
ensemble, par suite dudit 
amortissement, la somme do 2,610 

6» M. Veillard de cinquan-
te-sept actions qu'il a repré-
sentées, portant les numéros 
J5226 à 25375 inclus, 18931 à 
18935 inclus, 5013 et 9223, for-
mant ensemble, par suite 
dudit amorlissemenl, la som-
me de 5,130 

7° M. Pitre de trente-quatre 
actions qu'il a représentées, 
portant les numéros 9281, 

9396 à 9402 inclus, 25051 à 
25075 inclus, et 5510, formant 
ensemble, par suite dudit 
amortissement, la somme de 3,060 

8° M. Feron fils de trente-
deux actions qu'il a repré-
sentées, portant les numéros 
4998, 9280, 18960 à 18970 in-
clus, et 25026 à 25050 inclus, 
formant ensemble, par suite 
dudit amortissement, la som-
me de 2,880 

9» M. Pennet de trente-
neuf actions qu'il a repré-
sentées, portant les numéros 
5514, 488 à 497 inclus, 2323 à 
2325 inclus, 9059 à 9065 inclus, 
et 9403 à 9420 inclus, formant 
ensemble, par suite dudit 
amortissement, la somme de 3,510 

10° M. Toché de quarante-
quatre actions qu'il a repré-
sentées, portant les numéros 
5012, 5014, 5015, 18936 à 18930 
inclus, 25076 à 25100 inclus, 
et 5513, formant ensemble, 
par suite dudit amorlisse-
menl, la somme de 3,960 

11° M. Perrin de dix-neuf 
actions qu'il a représentées, 
portant les numéros 4995, 
18971 à18985 inclus, 7566, 7567 
et 5512, formant ensemble, 
par suite dudit amortisse-
ment, la somme de 1,710 

12° M. Rouland de vingt-
neuf actions qu'il a repré-
sentées, portant les numéros 
25431 à 23473 inclus, 2141 à 
2143 inclus, et 2140, formant 
ensemble, par suite dudit 
amortissement, la somme de 2,610 

13° M. Beurrier de vingt-
quatre actions qu'il a repré-
sentées, portant les numéros 
4822 à 4831 inclus, 498T à 4994 
inclus, 11721 à 11723 inclus, 
et 5511, Ionisant ensemble, 
par suite dudit amortisse-
ment, la somme de 2,160 

14° M. Le Comte de trois 
cen t soixante-dix-sept actions 
qu'il a représentées, portant 
les numéros 78I8, 7865,19001 
à 19375 inclus, formant en-
semble , par suite dudit 
amortissement, la somme de 33,930 

Ensemble : 65,250 

Lesquelles actions seront annu-
lées de la manière et dans les pro-
portions stipulées aux statuts farti-
cle 14). 

Deuxièmement. Que ces retraites 
ont été acceptées par M. Bigard-
Fabre, gérant de la société, présent 
audit procès-verbal. 

Troisièmement. Que les parlies 
ont immédiatement procédé entre 
elles aux liquidation et partage de-
venus nécessaires à l'égard des sus-
nommés, qui cessent de faire partie 
de la société. 

Quatrièmement. Que ces derniers 
sont restés abandonnataires, à titre 
de partage et par représentation 
des droits afférents auxdites actions, 
de terrains situés territoires de Li-
vry et de Clic.hy, distraits du do-
maine du Raincy et désignés audit 
procès-verbal. 

Cinquièmement. Que la société, 
qui continue d'exister entre le gé-
rant et les autres associés comman-
ditaires, est restée abandonnataire 
de tout le surplus de Tactil social, 
à la charge de supporter seule tout 
le passif social. 

Sixièmement. Que, pour publier 
ledit procès-verbal, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. , 

Pour extrait : 
—(490) Signé. DESFORGES. 

D'un procès-verbal ;en date du 
trente septembre mil huit cent cin-
quante-huit, contenant délibéra-
tion de l'assemblée générale des ac-
tionnaires de la société ayant pour 
objet l'exploitalion du journal le 
Courrier de Paris, sous la raison 
sociale RAULLOT etCic, dont le siège 
est à Paris, rue Coq-Héron, 5, ce 
procès-verbal enregistré le onze oc-
tobre suivant, il résulte que l'as-
semblée a décidé à l'unanimité : 1° 
que ta société Raullot et C'% dont il 
s'agit, était purement et simple-
ment dissoute à partir du trente 
septembre mil huit cent cinquante-
huit; 2° que M. Hippolyte Raullot, 
le gérant de la société, en serait li-
quidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser, même 
à l'amiable, l'actif, et en ré-
partir les produits enlre tous 
les ayanls-droit; 3° queMM. E.Lesti-
baudois et Ch.Joignleau, actionnai-
res présents, étaient nommés com-
missaires à l'effet de surveiller la 
liquidation. 

Pour extrait : 
-(473) H. RAULLOT. 

tembre mil huit cent cinquanta-
sept, enregistré le même jour, en-
tre Marie-Adélaïde POTTIÈR, cré-
mière, aujourd'hui veuve d'Hippo-
lyte-Mentor Blanchard, demeurant, 
ladite dame, rue du Ponceau, 13, et 
Marie-Adolphine BLANCHARD, aus-
si crémière,femmede Arnand-Fran-
çois-Stanislas Chantepie,demeurant 
aussi à Paris,rue du Ponceau,l 3, pour 
l'exploitation d'une crémerie à Pa-
ris, rue du Ponceau, 13, a été dis-
soute, du premier octobre mil huit 
cent cinquante-huit. Madame veuve 
Blanchard a été chargée de la li-
quidation. 

Pour extrait : 
CHANTEPIE, Ve

 BLANCHARD. 

(471)-

Par acte sous seing privé, en date 
à Paris du trente septembre der-
nier, enregistré le doiwe courant, 
folio 108, verso, case 5, par et signé 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes. M. Pierre-Jo-
seph TH1R1ASD-LEGROS, demeurant 
à lielleville, boulevard du Combat, 
cité Saint-Chaurnont, 8, et M. Lours-
AlexisNOZET, demeurant à Paris, 
rue Saint-Sauveur, 76, ont formé 
une société en nom collectif poul-
ie dégraissage, le blanchissage et le; 
dévidage à façon des laines et co-
lons. Cette soeiété a son siège à 
Belleville, boulevard du Combat, 
cité Saint-Chaumont, 8. Elle a com-
mencé à courir le premier octobre 
présent, mois. Sa durée est fixée à 
trois, six ou neuf années, au choix 
respectif des parties, en se préve-
nant réciproquement six mois avant 
l'expiration de la première ou de la 
seconde période. Sa raison sociale 
est THIRLARD et NOZET. Elle est gé-
rée par M. Thiriard, qui a seul la 
signature sociale; toutefois, les bil-
lets -ou endos souscrits pour le 
compte de la société n'obligent 
celle-ci qu'autant qu'ils sont signés 
par les deux associés individuelle-
ment. 

Certifié véritable par les associes 
soussignés, à Paris, le treize octo-
bre mil huit cent cinquante-huit. 

Ecriture approuvée : 
NOZET. 

Ecriture approuvée : 
—,495) THIRIARD-LEGROS. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées à Paris du trente septembre 
mil huit cent cinquante-huit, dû-
ment enregistré, la société en nom 
collectif constituée par acte sous 
signatures privées du quatorze sep-1 

Cabinet de M« A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 

n° 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le huit 
octobre mil huit cent cinquanle-
huit, enregistré, — M. Jean-Marie 
COURRÈGE, employé de commerce, 
demeurant à Paris, rue Croi.v-des-
Petits-Champs, 11, et M.Alphonse-
Charles LAMy, employé de com-
merce, demeurant à Paris, rue des 
Vieux-Augustins, 27, ont formé en-
tre eux une société de commerceen 
nom collectif dont le siège sera à 
Montrouge, roule d'Orléans, 38, et 
qui aura pour objet l'exploitation 
d'un magasin de nouveautés en 
détail, dit : A Saint-Pierre. Cette 
soeiété a commencé à dater dudit 
jour huit octobre mil huit cent 
'cinquante-huit, et elle durera jus-
qu'au trente juillet mil huit cent 
soixante-dix.' La raison et les, si-
gnatures sociales seront COURREGE 
et LAMY. Le droit de gérer et d'ad-
ministrer appartiendra aux deux 
associés. Ils auront tous deux la si-
gnature sociale. Les engagements 
souscrits do cette signature, et dans 
l'intérêt des affaires de la société, 
seront seuls obligatoires pour elle. 
Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause ne lierait que celui 
des associés qui l'aurait souscrit, 
et serait nul, quant à la société, 
même à l'égard des tiers. Les asso-
ciés devront tout leur temps et tous 
leurs soins aux affaires de la so-
ciété ; cependant, il sera loisible à 
M. Lamy de ne s'occuper active-
ment des affaires sociales qu'à par-
tir du premier décembre mil huit 
cent cinquante-huit. 

Pour extrait : 
—Ja») A. DURAST-RADIGLET. 

Des statuts de la compagnie des 
eaux de la commune de Creteil (Sei-
ne), déposés pour minute à Me Le-
clerc, notaire à Charenton-le-Pont, 
par M. Frédéric-Michel POTTIER, 
propriétaire, demeurant à Créleil, 
Grande-Rue, 90, suivant acte dressé 
par ledit M" Leclerc, le premier oc-
tobre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, aux termes duquel M. 
Potlier a déclaré qu'au moyen de 
la souscription de la totalité des 
actions et du versement du quart 
du capital social ladite société était 
constituée, il a été extrait ce qui 
suit : — II a été formé, enlre M. 
Potlier, seul associé responsable, et 
tous ceux qui souscriront, dans le 
délai de quinzaine, une ou plusieurs 
des actions créées, et qui seront 
simples commanditaires, d'autre 
part, une société en commandite et 
par aclions, ayant pour objet la 
distribution des eaux de la Marne 
aux habitants et à la commune de 
Créleil, sous la dénomination de 
Compagnie des eaux de la commu-
ne de Créteil (Seine), et la raison 
sociale F. POTTIER et Cie. Le siège 
social est fixé à Créteil. La durée 
de la société est de vingt ans, à 
compter du premier octobre mil 
huit cent cinquante-huit. Le fonds 
social est fixé à quarante-six mille 
francs, représentés par quatre cent 
soixante aclions de cent francs, 
payables par quarls, le premier 
comptant et chacun des autres de 
quatre en quatre mois. La société 
sera gérée par M. Potlier, qui a seul 
la signature sociale. 

Pour extrait : 
—(489) Signé : LECLERC. 

D'un acte sous signatures privées^ 
en date à Paris du six octobre mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, il appert que la société formée 
le premier mai mil huit cent cin-
quante-six, entre M. et M™0 SAUS-
StER, commerçants, demeurant à 
Paris, rue Saint-Marc, 17, el un 
commanditaire dénommé audit 
acte, pour le commerce de la linge-
rie confectionnée, sous la raison 
sociale : SAUSS1ER et C"\ a été dis-
soute d'un commun accord à parlir 
dudit jour six aclobre mil huit cent 
cinquante-huit. M. Saussier, sus-
nommé, a été nommé liquidateur 
de ladite société. 

Le mandataire des parlies, 
Gocm. 

—(472) rue de Richelieu, 92. 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les:concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date du dix octoblc mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré à Paris le douze octobre sui-
vant, folio 103, par Pommey qui a 
perçu un droit de cinq francs cin-
quante centimes, décime compris, 
il appert qu'il a été formé, enlre 
M. Joseph-François-Viclor EVRARD, 
statuaire, fabricant de bronzes, de-
meurant à Paris, rue Saint-Louis, 
86 (Marais), et M. Jules-Adrieu-Marie 
BEtt'lTN, ciseleur, demeurant à Pa-
ris, rue du Pont-aux-Choux, 16, une 
société en nom collectif, sous la 
raison sociale V.EVRARD et J. BER-
TIN, pour l'exploitation, pendant 
dix années consécutives, commen-
çant les quinze septembre mil huit 
cent cinquante-huil et finissant le 
quinze septembre mil huit cenl 
soixante-huit, d'une fabrique de 
bronzes, dont le siège est fixé à 
Paris, rue Saint-Louis, 86 (Marais); 
la signature sociale devant appar-
tenir communément aux deux as-
sociés. 

Pour extrait conforme : 
(483) J. BERTIN. 

Cabinet de M. PERNET-VALLIER 
expert teneur de livres, rue de 
T révise, 2/. . 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, du premier 
septembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, conlradicloire-
ment rendu entre M. Anatole JAU-
TRUT, employé, demeurant à Paris, 
rue Chariot, 60, demandeur, et M. 
ROD1EH, fabricant de fleurs arftfl-
cielles, demeurant a Paris, rue No-
tre-Dame-des-Victoires, 19, défen-
deur, il appert que la société de 
fait ayant existé enlre les parties 
pour la fabrication et la venle des 
Heurs artificielles, rue Notre-Dame-
des-Vicloires, 19, a été annulée, et 
que M. Miquel, demeurant à Paris, 
rue des Moulins, 14, a été nommé 
liquidateur. 
—(492) PERNET-VALLIER. 

D'un acte sous signatures privées, 
à ia date du premier octobre mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré à Paris le treize du présent 
mois, par Pommey qui a perçu les 
droits, il appert que M. Joseph-Ni-
colas BORN1BUS, laitier en gros, de-
meurant à Paris, rue de Milan, 19, 
a cédé à M. Nicolas-Amédée PON-
T1TIEU, demeuraut a Palignolles-
Monceaux, rue du i'ort-Sainl-Ouen, 
14, sa part d'intérêt dans la société 
connue sous la raison sociale LE-
FÈVRE et BORNIBUS, et. dont le 
siège est à Paris, rue de Milan, 19. 
En conséquence, ladite soeiété con-
tinuera d'exister, non plus sous la 
raison sociale LËFEVUE et BOiîiSl-
BUS, mais bien sous celle de LEFÈ-
VREet PONT [Il EU. 11 n'est apporlé 
aucun autre changement a ladite 
société. 

Pour extrait : 

BORNUIUS. PONTHIEU. 

Approuvé : 
—(497) LEFÈVRE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prend» 

DÉCLARATIONS DE fAILLlTtS. 

Jugements du 13 ocr. 1858, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame veuve PARMENTIER 
(Héloïse Strapart), confectionneuse, 
rue d'Antin , 1; nomme M. Durand 
juge-commissaire, et M. Decagny, 
rue de Greffulhe, 9, syndic provi-
soire (N° 15365 du gr.); 

Du sieur PETARD (Jean-Baptiste), 
md de soies, rue Neuve-St-Denis, 5 ; 
nomme M. Sauvage juge-commis-
saire, et M. Richard Grison, rue Pa-
pillon, 8, syndic provisoire (N« 13366 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CESASCIKES. 

Sent invités^ se rendre eu Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur CHERPIN jeune (Pierre), 
teinturier en soies, rue Le Regrat-
tier, 13, île St-Louis, le 19 octobre, à 
10 heures (N° 15350 du gr.); 

De la société DE L'ISLE DE SA-
LES, DE SALES et C'% ayant pour 
objet l'exploitation des schistes bi-
tumeux, dont le siège est rue La-
bruyère, 19, et dont le sieur Emile-
François-Xavier-Jean de l'Isle de 
Sales est ancien gérant, le 19 octo-
bre, à 9 heures (N° 15322 du gr.); 

Du sieur DE L'ISLE DE SALES 
(Eiiiile-François-Xavier-Jean) , né-
goc., rue de La,41rujère, 19, person-
nellement, le 19 octobre, à 9 heures 
(N« 15323 du gr.); 

De la dame VOYTOT (Léonie Bou-
dard, femme autorisée de Alexis) 
mde de lingeries, rue Croix-des-Pe-
tits-Champs, 16, le 20 octobre , à 9 
heures (N» 15354 du gr.); 

De la dame veuve POINSOT (Ca-
roline-Henriette-Joseph Boulanger, 
veuve de Alfred-Nicolas), passemen 
tière, rue St-Denis, 277, le 20 octo 
bre, à 9 heures (N° 15333 du gr.); 

Du sieur GAFFET jeune (Henry-
Alphonse), nég. en couvertures, rue 
des Deux-Boules, 3, le 20 octobre, à 
2 heures (N» 15269 du gr.); 

Du sieur T1NTOIN, md boucher h 
Montmartre, chaussée Clignancourt, 

i 83, le 20 octobre, a 2 heures (N 
15346 du gr.); 

Du sieur WASNER (Charles-Au-
guste), md de vins à Belleville, rue 
St-Laurent, 60, le 20 octobre, à 2 
heures (N° 15297 du gr.); 

De la société MORDRET sœurs, 
confectionneuses pour dames, rue 
de la Banque, 22, composée des Dn" 
Elisa Mordret et Anaïs Mordret, le 
20 octobre, h 2 heures (N° 15351 du 

igr.); 

Du sieur DENIZOT (Henry-Eugè-
ne), limonadier, rue Chapon, 48, le 
20 octobre, à 10 heures (N° 15345 
du gr.); 

Du sieur HURARD (Jean-Antoine 
Sicard), gravatier et enlr. de ter-
rassements, avenue de Saxe, 6, le 
20 octobre, à 9 heures (N° 15355 du 

gr.); 

Du sieur BEBERT jeune (Jean-Ma-
rie;, anc. fabr. de baleines, actuel-
lement labr. de ressorts en acier, 
rue des Gravilliers, 86, le 20 octo-
bre, à 9 heures (N° 15353 du gr.). 

Peur assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
t •miulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
'-, nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ce3 faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LINCK (Louis), md pa-
petier, rue Saintonge, 41, le 20 oc-
tobre, à 2 heures (N° 15200 du gr.); 

Du sieur LADENBERGER (Philip-
pe-Pierre'', md boulanger à La Vil-
lette, rue de Flandres, 30, le 20 oc-
tobre, a 2 heures (N" 15239 du gr.); 

Du sieur WORMS (Simon), md 
colporteur à Vincennes, rue de Pa-
ris, 29, le 20 octobre, à I heure (N» 
15179 du gr.\ 

Du sieur DEVERS (Félix), nul de 
vins lraileur, limonadier, tenant bal 
public à Grenelle, rue Croix-Nivert, 
15, le 20 octobre, à 1 heure (N° 15183 
du gr.); 

Du sieur THOREL - BOURGEOIS 
(Adolphe), md de rubans, boule-
vard Poissonnière, 5, le 20 octobre, 
à 12 heures (N° 15132 du gr.); 

Du sieur PEGAZE (Gilbert), md de 
vins-traiteur, rue St-Jacques, 69, le 
20 octobre, à 9 heures (N° 15077 du 

gr.); 

Du sieur CHABRIEZ (Pierre), fabr. 
de porcelaines à St-Mandé, Grande-
Rue, 102, le 20 octobre, a 9 heures 
(N» 15257 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
ieurs titres à MM. les syndics. 

C©NCORDAÏS. 

Du sieur GANDON (Edme), md de 
vins en gros, rue et Ile-St-Louis, 57, 
le 20 octobre, à 9 heures (N° 15111 
du gr.); 

Du sieur LANGLOIS (François-Au-
gustin), md menuisier, rue des Ma-
rais-St-Martin, 83, le 20 octobre, à 1 
heure (N° 15138 du gr.). 

Pour entendre le- rapport des syn-
llcs sur l'élut de la faillite el délibé-

rer sur ta formation du concordat, ou> 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement det 
yndics. 

NOTA. H ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
KISCH (Louis), md tailleur, ci-de-
vant rue du Mail, actuellement fau-
bourg Saint-Martin, n. 34 , sont 
invités à se rendre le 19 oct. cou-
rant, à 10 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
■greffe communication du rapport 
des syndics (N» 15131 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DELON (Alexandre), négociant en 
boutons, rue Mauconseil, n. 21, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 20 oct., à 12 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procé-
der à. la vérification et à l'affirma-
tion de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 14851 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BRETOCQ jeune (Anlhime-Edmont), 
fabr. de parapluies, rue Notre-Da-
me-de-Nazareth , n. 39, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se ren-
dre le 19 octobre, à 9 heures pré-
cises , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N» 14663 du 
gr.). 

ASSEMBLÉES OU 15 OCTORRE 1858. 

NEUF HEURES : Bonnal et C", société 
l'Agriculture, synd.— Bonnal per-
sonnellement, nég., id.—Bureaux, 
pharmacien, vérif. _ Cuvillier et 
Ledentu, neg., clôt. 

DIX HEURES: lluard, fabr. de cou-
verts, synd. - Lesueur el Betlan-
ger, md de vins, vérif—Lemaire 
maître carrier, clôt.— Piat, md dé 
vins, id.—Meilheurat, md de con-
fections, id. 

ONZE HEURES : Nibelle, eorroyeur 
délib. (art. 510). — Veuve Aubry* 
hugère, conc. — Pelletier (Jean)! 
serrurier, id. — Vendic, potier de 
4crre,id.—Fontaine, restaurateur, 
aflirm. après union. 

UNE HEURE : Couilloud fils, md de 
bois, conc—Guilmin, nég., redd. 
décompte. — Viard, md lté cou-
leurs, id. 

Le beiant, 
BAUDOUIN, 
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Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ DURROUILLETBOURGES 
Etude de M" THOMAS, avoué à Bourges. 

A vendre aux enchères publiques, sur les lieux, 
par le ministère de BP POBCHEBOS, notaire 
à Bourges (Cher), le jeudi 28 octobre 1858, à midi, 

La belle PROPRIÉTÉ DU BROCIL 
LET, située à Savigny (Cher), à 21 kilomètres de 
la station de Savigny, a 1 4 kilomètres de Bour-
ges, à six heures et demie de Paris et une heure 
de Nevers. 

Elle se compose d'une fort belle maison de maî-
tre avec cour d'honneur, parc el de beaux bâti-
ments de service ; du domaine du Brouillet, com-
prenant 250 hectares, dont 11 hectares en prés, 
plus 59 hectares 37 ares en bois taillis. 

La propriété, bien réunie, est d'une contenance 
de 324 hectares : elle est d'un bon produit, et le 
bail courant doit expirer le 23 avril 1863. 

Mise à prix : 223,000 fr. 
S'adresser : à 11' THOMAS, avoué poursui-

vant; 
Et encore à Me POHCIIERON, notaire, dé-

positaire du cahier des charges. (8648)" 

TERRAINS A SAINT CLOUD 
Adjudication, en l'étude de M" PLUCHE, no-

taire à Saint-Cloud, près Paris, le 24 octobre 

1858, à une heure, 
De deux beaux TEBBAINS propres à bâtir, 

situés à Saint-Cloud, sur le quai de Saint-Cloud. 
Le 1er lot contient 2,033 mètres, entièrement 

clos de murs neufs, avec belle grille sur le quai et 
pilastres en pierres ; façade, 28 mètres. 

Le 2' contient 2,040 mètres, entouré d'un palis; 

façade, 40 mètres. 
Une seule enchère adjugera. 

■ • S'adresser audit Me PLUCHE. (8674)* 

TERRAIN A NEUILLY 
A vendre, môme sur une enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, le mardi 9 novembre 
1858, 

Trois lots de TERRAIN situés dans l'ancien 
parc de Neuilly, à l'angle des rues de Chézy et 
Borghèse. 

1er lot, 200 mètres. Mise à prix : 6,000 
2« lot, 300 — — 6,000 
3« lot, 375 — — 7,500 

S'adresser à M" DESEORGES, notaire à Pa-
ris, rue d'Hauteville, 1. (8666)* 

Ventes mobilières. 

ÉTABLISSEMENT 
DE SCIERIE MÉGA-

NIQUE. 
A vendre par adjudication, en l'étude de M" 

DE MADRE, notaire à Paris, rue Saint-Antoi-
ne, 205; le samedi 16 octobre 1858, à une heure 
de relevée, 

Un grand ÉTABLISSEMENT DE SCIE-
RIE MÉCANIQUE pour bois, marchand de 
bois en grume et sciage, fabrique do meubles de 
cuisine, exploité à La Villette, quai de la Loire, 
n° 68. 

Comprenant le matériel de fabrication, le droit 
aux baux des lieux où l'établissement s'exploite, 
le droit d'acquérir les immeubles servant à cette 
exploitation, les brevets d'invention et d'addition 
(entrée en jouissance de suite). 

Mise à prix, 115,000 fr., à la charge de prendre, 
à dire d'experts, les matières premières et les 
marchandises fabriquées ou en cours de fabrica 
tion. 

S'adresser à M. Jules Giraud, liquidateur, bou-

levard du Calvaire, 2 ; et audit M DE MADRE, 
notaire. .(8661) 

FONDS DE FABCANÎDE PARAPLUIES 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

Me MOISSEL, notaire à Paris, rue Saint-La-

zare, 93, le 23 octobre 1858, heure de midi, 
D'un FONDS de fabricant de PARAPLUIES 

situé à Paris, rue Saint Sauveur, 2, et du droit à 
la location des lieux où s'exploite ledit fonds de 
commerce, dépendant de la faillite du sieur B.... 

Mise à prix : 500 fr. 

L'adjudicataire sere tenu de prendre les mar-
chandises à dire d'experts. 

S'adresser : pour visiter, dans la maison où s'ex-
ploite ledit fonds ; 

Et pour les renseignements, 

1° M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12 ; 

Et audit M" ROISSEL, notaire, dépositaire 
du cahier des charges. 

| D'UNE FILATURE 
L ET FABRIQUE DE DRAP. 

A vendre par adjudication, en l'étude et par le 
ministère de M* LECHALARL), notaire à Pontoise, 
le dimanche 24 octobre- 1858, heure de midi, le 
matériel d'une filature et fabrique de drap située 
à Saint-Ouen-l'Aumône-lès-Ponloise, à 10 mètres 
de la rivière l'Oise et à 300 mètres de la station 
du chemin de fer du Nord. Droit au bail et faculté 
d'acquérir. 

Mise à prix : 23,000 fr. 
S'adresser, à Pontoise, à Me Lechalard et à M. 

Bigny, syndic. .(8668) 

(T DE L'OUEST DES CBEIlS 

Appel de 50 fr. sur les actions nouvelles et paie 
ment de l'intérêt sur les versements effectués. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'il est l'ait 
un appel de KO fr. par action sur les actions non 
velles déjà libéréos de 300 fr. 

Les versements seront reçus du 15 au 30 no-
vembre prochain, déduction faite du semestre 
d'intérèls échu au 15 novembre, sur les verse-
ments antérieurs, à raison de 6 fr. par action, 

A Paris, à la société générale de Crédit mobi 
lier, place Vendôme, 15 ; 

A Lausanne, à la Banque cantonale Vaudoiae ; 
A Genève, à la caisse de la compagnie, quai du 

Mont-Blanc, 3. 
MM. les porteurs d'actions libérées de la pre-

mièreémission pourront toucher aux mêmes a-
dresses le coupon de 10 fr. par action échéant à 
'a même époque. (305) 

M M PANT v
hâles des

 IndesetTT • VUrUll 1. Vente, échange e
t
 Lde

 ^te 
«, Chaussee-d'Antin, au premier réparatio„?' 

(280). 1 

CIE DE GLACES DE MONTLUÇON 
Le dividende arrêté à la dernière assemblée gé-

nérale sera payé à partir du 15 novembre pro-
chain (sous la retenue des droits du lise), rue de 
la Douane, 22, de 10 heures du matin à 3 heures. 

MANUEL DE SANTÉ.EÏ'^tr;; 
de pharmacie usuelles. Un volume de 288 pages, 
avec 160 formules, par le DrGiraudeau. Prix: 60 c. 
rendu franco à domicile, qu'on paye par trois tim-
bres poste adressés à l'auteur, rue Kicher, 12, à 
Paris. Consultations par correspondance. (310) 

NETTOYAGE DESIICHÏT 
rla soie, le velours, la laine, sur toutes hT1'* 

et sur les gants, sans laisser aucune oH» eio'fes 

BËNZINE-COLLAS B.ÏS i*rï'. 
Médaille à l'Exposition universelle 

/au 

VOIES BRINAIRES'i^œS 
ET DE CELEES QUI EN DÉPENDENT 
chez l'homme et chez la femme. —Excès du jeune, 
âge. Epuisement prématuré. Pertes. Rétrécisse' 
ments. Gravelle. Pierre. Catharre. Maladies des 
femmes. Stérilité. Alfections contagieuses. Causes. 
Préservatifs. Traitement. Hygiène. Préparations 
domestiques. — GUIDE DES MALADES, par M. 
GOEUUY DcvtviEU, de la Faculté de Paris, ex-mé-
decin du bureau de bienfaisance, ex-chirurgien 
major, officier du mérite militaire, qui a son cabi 
net, fondé depuis quinze ans, rue de Rivoli, 134 
ouvrage à la portée de toutes les intelligences, u 
tile à tous les âges : l'adolescence, — lu virilité 
— l'âge mûr,— la vieillesse. Va vol. in-8° de 600 
pages, avec ligures. 3° édition. Prix: 5 lr., et 
6 fr. 50 franco. ■*- Paris, I'AUTEUR et LEDOYKN, li-
braire, Palais-Royal, galerie d'Orléans, 31. Consul 
tations de 9 heures à midi et de 2 à 5 heures. Trai 
tement et consultations par correspondance (Atfr.) 

(199). 

FlSILSABiSClILESe^-s,, 
me. Revolvers de tous genres — p. .Dle «v«r 
boulevard des Italiens, 4. ' ancis «arw" 

(232)™'
s

-

UNE MÉDAILLE D'HONNE!^ 
dée.en 1849, a M. LE PERDIVIEL, pliarma. 
tus, pour la réforme qu'il a apportée dani7—*" 

vicieux suivi autrefois pour établir et ln°de 
les VÉSICATOIRES et les CAUTÈRES.—Se- eiUreleD-ir 
TOILE VÉSICVNTE ADHÉRENTE (Vésicatoir/^^'-
Perdriel), TAFFETAS, POIS ÉLASTIQUES CJ,0"^ LE 

et SERRE-BRAS, se trouvent partout et sont "
ESSES 

mandés par MM. les médecins les p|
ns

 , V.econi. 

de la France el de l'étranger. — Faubo"-'~ll"fiués 

martre, 76, et dans les meilleures n'h-ip^
8

 ■
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3 
Vues de tous les pays, groupes ahyhif

a 
statues, objets d'un, etc. ' 
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Heçu deux francs vingt centimes. 

Octobre 1858. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURJNS, 18. 
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